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INTRODUCTION 1

Catherine Lanoë
Université d’Orléans

« De même que nous ne savons ce qu’est un esprit, nous ignorons ce que c’est 
qu’un corps : nous voyons quelques propriétés ; mais quel est ce sujet en qui ces 
propriétés résident ? ». Ainsi s’exprime Voltaire dans son article du Dictionnaire 
philosophique de 1764 pour témoigner du mystère et des questionnements que 
suscite l’ipséité corporelle 2. Ici métaphysique, le questionnement sur les rapports 
entre l’âme et le corps a gagné aujourd’hui bien d’autres domaines de la pensée. 
Historiens, historiens d’art, archéologues et conservateurs, ces interrogations 
sont aussi devenues les nôtres, comme le prouvent, ces trente dernières années, 
la multiplication des travaux sur l’histoire du corps et du visage et celle des 
expositions plus ou moins directement rattachées à cette thématique 3. La 

1 Je tiens à remercier chaleureusement Alexandra Pioch, responsable des éditions du Centre de 
recherche du château de Versailles, ainsi que son équipe, dont le travail et la détermination 
ont contribué à permettre la publication du présent volume.

2 Voltaire, Dictionnaire philosophique. Comprenant les 118 articles parus sous ce titre du vivant 
de Voltaire avec leurs suppléments parus dans les « Questions sur l’Encyclopédie », Paris, 
Garnier frères, 1967, p. 149.

3 Georges Vigarello, Le Propre et le Sale. L’hygiène du corps depuis le Moyen Âge, Paris, Éditions 
du Seuil, coll. « L’univers historique », 1985 ; Philippe Perrot, Le Travail des apparences ou les 
Transformations du corps féminin XVIIIe-XIXe siècles, Paris, Éditions du Seuil, 1984 ; Jean-Jacques 
Courtine et Claudine Haroche, Histoire du visage. Exprimer et taire ses émotions (XVIe-début 
XIXe siècle), Paris, Rivages, coll. « Rivages histoire », 1988 ; Le Corps à la Renaissance. Actes du 
XXXe colloque de Tours, 1987, dir. Jean Céard, Marie Madeleine Fontaine, Jean-Claude Margolin, 
Paris, Aux amateurs de livres, 1990 ; David Le Breton, Des visages. Essai d’anthropologie, Paris, 
A. M. Métailié, coll. « Collection Traversées », 1992. En lien avec l’histoire du corps, l’histoire 
de la beauté a donné lieu à des publications récentes. Sur ce thème, voir Bruno Remaury, 
Le Beau Sexe faible. Les images du corps féminin entre cosmétique et santé, Paris, B. Grasset, 
coll. « Partage du savoir », 2000 ; Georges Vigarello, Histoire de la beauté. Le corps et l’art 
d’embellir de la Renaissance à nos jours, Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers historique », 
2004. Pour une perspective plus générale encore, voir 100 000 ans de beauté, dir. Élisabeth 
Azoulay, Paris, Gallimard/Éd. Babylone, 2009, 5 vol. On verra aussi les catalogues d’exposition 
suivants : Visages du Grand Siècle. Le portrait français sous le règne de Louis XIV, 1660-1715, 
Paris/Nantes/Toulouse, Somogy/Musée des Beaux-Arts de Nantes/musée des Augustins, 
1997 ; Portraits publics, portraits privés, 1770-1830, Paris, RMN, 2006 ; Le Bain et le Miroir. 
Soins du corps et cosmétiques de l’Antiquité à la Renaissance, dir. Isabelle Bardiès-Fronty, 
Michèle Bimbenet-Privat et Philippe Walter, Paris, Gallimard, 2009.
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bibliographie sur la question est devenue abondante et les premières synthèses 
ont vu le jour 4.

La vigueur de cet intérêt pour l’histoire du corps peut d’abord interroger 
les individus que nous sommes sur la place que notre société accorde à un tel 
objet 5. Elle paraît d’autant plus surprenante qu’il n’en a pas toujours été ainsi. 
Le corps, en effet, a fait une entrée assez tardive parmi les préoccupations 
des sociologues, comme parmi celles des historiens. Cette lente inscription 
dans le champ des sciences humaines ressortit à des caractéristiques propres 
de l’objet, celles-là même que souligne Voltaire, et qui posent des difficultés 
spécifiques. Le corps est, d’abord, la condition d’être au monde et, à ce titre, 
il présente une apparente intemporalité. C’est une anatomie, une physiologie 
communes à tous les hommes, et de telles évidences ont longtemps contribué 
à cantonner son observation et son étude dans le domaine de la biologie 
et de la médecine. Au début du xxe siècle, Émile Durkheim, par exemple, 
considère que le corps est un phénomène pré-social, qu’il est d’abord une 
donnée biologique 6. Quoique sa place ait été réévaluée dans le champ de 
l’anthropologie durant la première moitié du xxe siècle jusqu’à en devenir 
l’une des notions clef et constitutive, la pratique historienne, elle, a tardé 
à se saisir du corps comme lieu du social. Ainsi, cette caractéristique peut 
expliquer la traditionnelle et pérenne inscription de l’histoire du corps dans 
l’univers de l’histoire de la médecine ; une histoire qui, d’ailleurs, ne parle pas 
toujours de lui, directement. De fait, le corps est souvent apparu comme un 

4 Pour une réflexion sur le foisonnement des publications en histoire du corps, voir l’essai de 
Rafael Mandressi « Le corps et l’histoire. De l’oubli aux représentations », dans La Tentation 
du corps. Corporéité et sciences sociales, dir. Dominique Memmi, Dominique Guillo et 
Olivier Martin, Paris, EHESS, coll. « Cas de figure », 2009, p. 143-169. Pour une recension des 
derniers ouvrages parus dans le domaine, on verra le récent volume des Annales, Histoire, 
Sciences sociales, 1, « Médecine », janvier-février 2010, Paris, Armand Colin, p. 191-246. Deux 
synthèses sur l’histoire du corps sont actuellement disponibles. Histoire du corps, dir. Alain 
Corbin, Jean-Jacques Courtine et Georges Vigarello, Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers 
historique », 2005-2006, 3 vol. D’une portée chronologique plus limitée, voir Sébastien Jahan, 
Les Renaissances du corps en Occident, 1450-1650, Paris, Belin, coll. « Histoire et société », 
2004 ; id., Le Corps des Lumières. Émancipation de l’individu ou nouvelles servitudes ?, Paris, 
Belin, coll. « Histoire et société », 2006.

5 Pour une mise au point sur les thèmes explorés par l’histoire du corps et leurs liens avec 
l’évolution culturelle du corps dans la société occidentale au XXe siècle, on verra Histoire du 
corps, dir. Alain Corbin, Jean-Jacques Courtine et Georges Vigarello, dans Les Mutations du 
regard, III – Le XXe siècle, dir. Jean-Jacques Courtine, Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers 
historique », 2006. On verra aussi à ce propos les analyses stimulantes des différentes 
contributions à l’ouvrage La Tentation du corps…, op. cit.

6 Christine Detrez, La Construction sociale du corps, Paris, Éditions du Seuil, coll. « Points. 
Essais. Série Sciences humaines », 2002, p. 53-55. Olivier Martin et Jean-Michel Berthelot 
« L’émergence du corps en sociologie », dans La Tentation du corps…, op. cit., p. 123-142.
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objet difficile à dire autrement que par son dysfonctionnement, c’est-à-dire 
par le surgissement de la maladie 7.

Au cours du dernier siècle, cependant, de manière progressive et détournée 
certes, c’est-à-dire par de multiples biais et au long de travaux variés, le corps s’est 
vu reconnaître sa légitimité d’objet dans le champ historique 8. Initiée dans les 
années 1930, l’école des Annales qui déplace l’attention des historiens vers l’activité 
économique et l’organisation sociale lui donne une place indirecte, celle d’un 
corps témoin, dans la mesure où il porte les signes qui traduisent une relation avec 
le monde 9. Lancées à cette même époque, les méthodes de l’histoire quantitative 
et sérielle qui ont, entre autres, favorisé l’émergence de la démographie historique 
portent aussi, par l’intermédiaire du nombre et de comportements qui lui sont 
directement corrélés – l’alimentation, l’hygiène, l’art de guérir, les croyances et 
les pratiques autour de la mort… –, à son identification comme objet 10. Mais 
bientôt, l’histoire des mentalités et celle de la culture matérielle, en multipliant 
les approches, invitent à penser autrement les liens entre le corps et la société, à 
réfléchir à la diversité des appropriations sociales et des pratiques, à réintroduire 
le sujet pensant par le truchement de ses consommations et de ses désirs 11.

7 « Absent aussi de l’histoire, et pourtant l’un de ses lieux » ; c’est bien l’une des diffi cultés 
que Jacques Revel et Jean-Pierre Peter soulignent dans le chapitre programmatique « Le 
corps. L’homme malade et son histoire » (p. 226-256) dans Faire de l’histoire, publié chez 
Gallimard en 1974 sous la direction de Jacques Le Goff et Pierre Nora, p. 227. Plus près de 
nous, on observe que la récente recension des ouvrages relevant de l’histoire du corps 
proposée par la revue des Annales fi gure dans un numéro consacré à la médecine (voir 
note 4).

8 Sur la question de savoir ce qui est histoire du corps et ce qui ne l’est pas, voir Rafael 
Mandressi « Le corps et l’histoire. De l’oubli aux représentations », dans La Tentation du 
corps…, op. cit., p. 143-169.

9 L’un des ouvrages représentatifs de cette tendance est celui de Fernand Braudel, Civilisation 
matérielle, économie et capitalisme, XVe-XVIIIe siècle (Paris, Armand Colin, 1979, 3 vol.) dont 
le 3e volume, « Les structures du quotidien », « le plus diffi cile » selon le mot de Braudel, 
s’approche du corps par l’intermédiaire de la démographie, de l’alimentation, du logement, 
du costume… On sait cependant quels étaient les souhaits de Marc Bloch, restés en partie 
lettre morte, de voir les historiens s’engager pleinement dans les « aventures du corps » 
(Marc Bloch, La Société féodale, Paris, Albin Michel, coll. « Bibliothèque de L’évolution de 
l’humanité », 1994 [1re éd. 1939-1940], p. 115). De son côté, Lucien Febvre appelait dès cette 
époque à une histoire de la sensibilité, de « la vie affective et de ses manifestations » (Lucien 
Febvre, « La sensibilité et l’histoire. Comment reconstituer la vie affective d’autrefois ? », 
Annales d’histoire sociale, III, 1-2, janvier-juin 1941, p. 5-20).

10 On renvoie ici à des ouvrages classiques : Michel Vovelle, Piété baroque et déchristianisation 
en Provence au XVIIIe siècle, Les attitudes devant la mort d’après les clauses des testaments, 
Paris, Plon, coll. « Civilisations et mentalités », 1973 ; François Lebrun, Les Hommes et la 
mort en Anjou aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris/La Haye, Mouton, 1971 ; Philippe Ariès, L’Homme 
devant la mort, Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers historique », 1977.

11 Il faut ici citer en particulier Jean-Louis Flandrin dont les travaux, depuis l’histoire de 
la sexualité jusqu’à celle de l’alimentation en passant par celle des soins de beauté, 
ont exploré bien des thèmes qui constituent une entrée vers l’histoire du corps. On 
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En effet, en même temps qu’une phénoménologie biologique, en même 
temps qu’il existe un « j’ai un corps », s’exprime aussi une conscience, un esprit, 
un « je suis un corps ». À chaque instant de sa vie, le corps déclenche une 
dialectique profonde, en ce sens qu’il est une donnée naturelle qui se commue 
en un objet culturel. Pour les sociologues comme pour les historiens, il est 
un fait aujourd’hui acquis que le corps est une construction sociale, à la fois 
objet, enjeu et produit de la socialisation, alors même qu’il demeure le siège de 
l’individu, du sujet 12. Ici se tient la complexité irréductible de l’objet corps qui 
en constitue, aussi, la première richesse et qui trouve à s’exprimer sous la forme 
d’une dualité fondamentale et en même temps multiforme, aussi philosophique 
qu’historique : c’est l’esprit face au corps, l’essence face à l’apparence, l’individu 
face au groupe.

Pour en rendre compte, l’anthropologue Marcel Mauss avait forgé dans les 
années trente de précieux outils, que nombre d’auteurs invoquent désormais 13. 
Rompant en partie avec l’école de sociologie française qui avait abandonné le 
corps aux biologistes, Mauss resituait le corps dans ses rapports avec la société. 
Le concept d’habitus qui suppose que tous les actes de la vie quotidienne ne 
sont réalisés que par la médiation, le modelage de la société à laquelle appartient 
l’individu, était étendu au domaine corporel. Le corps, affirmait-t-il en 1934, 

verra, entre autres, Les Amours paysannes. Amour et sexualité dans les campagnes de 
l’ancienne France, XVIe-XIXe siècle, textes choisis et présentés par Jean-Louis Flandrin, Paris, 
Gallimard, coll. « Archives », 1975 ; Jean-Louis Flandrin, « Soins de beauté et recueils de 
secrets », dans Les Soins de beauté. Moyen Âge, début des Temps modernes. Actes du 
IIIe colloque international, Grasse (26-28 avril 1985), dir. Denis Menjot, Nice, Faculté des 
lettres et sciences humaines, 1987, p. 13-33 ; Histoire de l’alimentation, dir. Jean-Louis 
Flandrin et Massimo Montanari, Paris, Fayard, 1996. On ne saurait évoquer ce moment 
historiographique sans citer l’ouvrage pionnier de Georges Vigarello, Le Corps redressé. 
Histoire d’un pouvoir pédagogique, Paris, J.-P. Delarge, coll. « Corps et culture », 1978. Du 
côté de l’histoire de la culture matérielle, on verra Annik Pardailhé-Galabrun, La Naissance 
de l’intime. 3 000 foyers parisiens, XVIIe-XVIIIe siècles, Paris, PUF, coll. « Histoires », 1988. Les 
travaux de Daniel Roche, quant à eux, ont ouvert la voie à une histoire des objets du corps. 
Voir en particulier Le Peuple de Paris. Essai sur la culture populaire au XVIIIe siècle, Paris, 
Aubier-Montaigne, coll. « Collection historique », 1981 ; id., La Culture des apparences. Une 
histoire du vêtement, XVIIe-XVIIIe siècle, Paris, Fayard, 1989 ; id., Histoire des choses banales. 
Naissance de la consommation XVIIe-XIXe siècle, Paris, Fayard, 1997.

12 C’est l’un des apports essentiels de l’œuvre de Pierre Bourdieu, auquel Dominique Memmi 
consacre un essai (« Pierre Bourdieu. Le corps dénaturalisé ») dans La Tentation du corps…, 
op. cit., p. 71-94. De Pierre Bourdieu, on verra en particulier, La Distinction. Critique sociale 
du jugement, Éditions de Minuit, coll. « Le sens commun », 1979 et Questions de sociologie, 
Éditions de Minuit, coll. « Documents », 1980. Voir aussi Luc Boltanski, « Les usages sociaux 
du corps », Annales ESC, XXVI, 1, janvier-février 1971, p. 205-233.

13 Sur l’exploitation de l’œuvre de Marcel Mauss, voir d’Olivier Martin et Dominique Memmi, 
« Marcel Mauss : la redécouverte tardive des “Techniques du corps” », dans La Tentation du 
corps…, op. cit., p. 23-46. Sur les liens entre corps et techniques, on verra le volume « Corps 
et techniques » (n° 81) de la revue Communications, Paris, Éditions du Seuil, 2007.
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lors de la conférence intitulée « Les Techniques du corps » est, pour l’homme, 
« le premier et le plus naturel objet technique, et en même temps moyen 
technique » 14. Il est à la fois une expression technique lorsqu’il se modèle lui-même 
et un support de la technique lorsqu’il la reçoit. Dans cette double dimension, 
à partir d’observations concrètes, Mauss avait proposé deux classifications des 
techniques du corps : la première en fonction des sexes, des âges de la vie, des 
objectifs qu’elles poursuivent, des principes de leur transmission ; la seconde en 
fonction des différents registres de l’activité humaine. Aux cotés des techniques 
de l’activité, de la consommation, de la reproduction, figuraient celles des 
soins du corps. Quelles que soient les combinaisons entre ces deux registres de 
classification, ces techniques du corps révèlent leur nature éminemment sociale, 
mais comme anthropologue ouvert à la réflexion psychanalytique, Mauss leur 
reconnaît une possible dimension symbolique et irrationnelle. En somme, le 
corps est ici le centre d’un homme total, à la fois source et médiateur, départ et 
arrivée de toute une série d’actes, reliés entre eux par des rapports de causalité ou 
de traduction, qui relèvent de ses trois instances fondamentales : physiologique, 
psychologique, sociologique 15. Le corps est chez Mauss considéré comme « un 
fait social total » et cette approche ouvre de multiples perspectives.

Depuis plus de trente ans, l’histoire de la cour est un chantier historique en 
plein renouvellement à l’échelle française et européenne, comme en témoignent 
plusieurs initiatives collectives de recherche 16. Les temps sont loin désormais 
où la cour, considérée surtout comme un lieu de frivolités et de plaisirs, était 
tenue dans les « oubliettes de l’histoire », entreprise par quelques nostalgiques 
de l’Ancien Régime, délaissée par les historiens libéraux et radicaux tant les 
enjeux politiques sous-jacents étaient sensibles 17. Dépassée aussi l’époque où 
cette historiographie flirtait avec les anecdotes, les micro-événements, les détails 

14 Marcel Mauss, « Les techniques du corps », dans id., Sociologie et anthropologie, Paris, 
PUF, coll. « Bibliothèque de sociologie contemporaine », 1960, p. 372.

15 Ibid., p. 384.
16 Signalons la création en 2007 du Court Studies Forum à l’initiative duquel a été organisé 

le colloque international (château de Versailles, 24-26 septembre 2009) : Les cours en 
Europe : bilan historiographique, dont les actes sont attendus en 2011 chez l’éditeur italien 
Bulzoni (sous la direction de Mathieu da Vinha et Marcello Fantoni). À l’initiative de Caroline 
zum Kolk (Centre de recherche du château de Versailles) a été créé le site Cour de France 
<http://cour-de-france.fr> qui associe plusieurs laboratoires de recherche français ou 
étrangers (Centre d’études supérieures de la Renaissance, Centre de recherche du château 
de Versailles, Équipe EA 4115 « Histoire de l’art, histoire des représentations et archéologie 
de l’Europe », American University of Paris) et travaille à la diffusion de sources et de travaux 
sur la cour de France.

17 Jean-François Solnon, La Cour de France, Paris, Fayard, coll. « Nouvelles études historiques », 
1987, p. 11 (Avant-propos).
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croustillants, alimentant tant de légendes tenaces sur la saleté des corps et des 
espaces, sur les chroniques à l’œil de bœuf 18… De telles perspectives ont été 
abandonnées et les travaux sur la cour, en particulier à l’époque moderne, se sont 
multipliés : son cadre matériel et ses aménagements, son fonctionnement et son 
personnel, son cérémonial et son programme iconographique, ses productions 
artistiques ont été l’objet, ces dernières années, d’études nombreuses et 
stimulantes 19. Peu d’entre elles, cependant, accordent au corps et à ses techniques 
une place centrale 20. 

En effet, les tentatives pour nouer ensemble l’histoire du corps et l’histoire 
de la cour ont longtemps relevé d’une histoire des mentalités et du politique, 

18 Alfred Franklin, La Vie privée d’autrefois. Arts et métiers. Modes, mœurs, usages des 
Parisiens du XIIe au XVIIIe siècle d’après des documents originaux ou inédits, t. VII, L’Hygiène, 
Paris, E. Plon/Nourrit, 1890, p. 138-143.

19 Pierre Verlet, Le Château de Versailles, Paris, Fayard, 1985 [1961] ; Peter Burke, Louis XIV. 
Les stratégies de la gloire, Paris, Éditions du Seuil, 1995 pour la traduction française ; Philippe 
Beaussant et Patricia Bouchenot-Déchin, Les Plaisirs de Versailles. Théâtre et musique, 
Paris, Fayard, coll. « Les Chemins de la musique », 1996 ; Emmanuel Le Roy Ladurie, Saint-
Simon ou le Système de la cour, Paris, Fayard, 1997 ; Gérard Sabatier, Versailles ou la Figure 
du roi, Paris, Albin Michel, coll. « Bibliothèque Albin Michel de l’histoire », 1999 ; Mathieu 
da Vinha, Les Valets de chambre de Louis XIV, Paris, Perrin, coll. « Pour l’histoire », 2004 ; 
Mathieu da Vinha, Le Versailles de Louis XIV. Le fonctionnement d’une résidence royale au 
XVIIe siècle, Paris, Perrin, coll. « Pour l’histoire », 2009. Plus récemment, et pour tenter d’en 
fi nir avec l’idée d’un déclin de la cour après Louis XIV, voir Bernard Hours, Louis XV et sa 
cour. Le roi, l’étiquette et le courtisan. Essai historique, Paris, PUF, coll. « Le Nœud gordien », 
2002. Les ouvrages à perspective comparatiste se multiplient ces dernières années et 
permettent un renouvellement prometteur des images de la cour, de ses rituels et de son 
personnel. On verra The Princely courts of Europe : Ritual, Politics and Culture under the 
Ancien Regime 1500-1750, dir. John Adamson, London, Weidenfeld and Nicolson, 1999 ; 
Jeroen Duindam, Vienna and Versailles, The Courts of Europe’s Dynastic Rivals, 1550-1780, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2003 ; Jean-Frédéric Schaub, La France espagnole. 
Les racines hispaniques de l’absolutisme français, Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers 
historique », 2003 et Les Cours d’Espagne et de France au XVIIe siècle, dir. Chantal Grell et 
Benoît Pellistrandi, Madrid, Casa de Velázquez, coll. « Collection de la Casa de Velázquez », 
2007.

20 C’est justement afi n de promouvoir cette histoire du corps à la cour qu’a été créé le 
Groupement de recherche européen C3B, Cultures of the Court and Cultures of the Body : 
Practices, Norms and Representations in European Courts, 12-18th Centuries (2008-2011). 
Dirigé par Marilyn Nicoud, il associe le CNRS, le Centre de recherche du château de Versailles, 
les universités de Lausanne et Queen Mary de Londres, ainsi que l’EHESS, l’ENS de Lyon, le 
ministère de la Culture et de la Communication, les universités de Lumière-Lyon 2, Orléans 
et Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines (à travers les EA 2449 et 3272, et les UMR 5648 et 
8177). Récemment, l’ouvrage de Staniz Perez, La Santé de Louis XIV. Une biohistoire du 
roi-soleil (Seyssel, Champ Vallon, coll. « Époques », 2007) permet d’approcher au plus près 
le corps du roi. Pour l’époque médiévale, les récents volumes de la revue Micrologus, et 
en particulier « Le corps et sa parure/The Body and its Adornment » (Micrologus. Natura, 
Scienze e Società Medievali, XV, 2007) ou « I saperi nelle corti/Knowledge at the Courts » 
(Micrologus. Natura, Scienze e Società Medievali, XVI, 2008), offrent plusieurs contributions 
qui nouent histoire de la cour et histoire du corps.
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profondément marquée par l’œuvre de deux illustres auteurs, Norbert Elias et 
Michel Foucault 21. Les ouvrages du sociologue allemand, et en particulier la 
triade constituée par La Civilisation des mœurs, La Société de cour et La Dynamique 
de l’Occident, publiée en langue française au début des années 1970, ont mis en 
valeur le concept désormais fréquemment invoqué de « procès de civilisation » 22. 
En Europe, la diversification croissante des fonctions sociales depuis la fin du 
Moyen Âge, la compétition que se livrent les élites, impliquent pour le prince 
la nécessité d’accorder les personnes et leurs actes, bref de réguler l’ordre social. 
Ce processus complexe se traduit par une lente modification des sensibilités 
qui promeut la maîtrise des affects et la rationalisation des comportements 
corporels, la réorganisation de la hiérarchie des sens au détriment de l’odorat et 
du toucher, au profit de la vue 23. Effectivement, une cascade de regards court en 
permanence dans l’espace curial, engageant les élites sur la voie de l’intégration 
de ces contraintes corporelles. 

Dans un tel procès, la position centrale du roi, la puissance de son regard 
discriminant n’échappent à personne. Les travaux de Michel Foucault, 
cependant, et entre autre son ouvrage de 1975 Surveiller et punir, ont porté 
plus loin encore de telles analyses. Dans le cadre de la construction de l’État 
monarchique de l’âge classique, Foucault souligne « toute une découverte du 
corps comme objet et cible du pouvoir » 24. Point ici de processus d’intégration : 
de la cour au collège en passant par l’hôpital, l’armée et la prison, le temps 
des disciplines scrute les corps, les fouille, les manipule, les désarticule et les 
recompose pour en faire avant tout des instruments politiques 25. De telles 
analyses sont stimulantes, de tels paradigmes sont féconds et ils ont grandement 
contribué à promouvoir l’histoire du corps ces trente dernières années, dans la 
mesure même où ce dernier pouvait devenir le lieu et l’instrument de lecture 

21 L’article « La Cour » de Jacques Revel est ainsi profondément marqué par les thèses d’Elias 
(dans Les Lieux de mémoire, dir. Pierre Nora, t. III, Les France, t. II, Les Traditions, Paris, 
Gallimard, coll. « Bibliothèque illustrée des Histoires », 1993, p. 128-193). Pour une remise 
en cause partielle de ces thèses, voir Étienne Anheim et Benoît Grévin, « Le procès du 
“procès de civilisation” ? Nudité et pudeur selon H. P. Duerr », Revue d’histoire moderne et 
contemporaine, 1, 2001 (no 48-1), p. 160-181.

22 Norbert Elias, La Civilisation des mœurs, trad. Pierre Kamnitzer, Paris, Calmann-Lévy, 
coll. « Archives des sciences sociales », 1973 [1939] ; La Société de cour, trad. Pierre 
Kamnitzer, Paris, Calmann-Lévy, coll. « Archives des sciences sociales », 1974 [1969] ; 
La Dynamique de l’Occident, trad. Pierre Kamnitzer, Paris, Calmann-Lé vy, 1975 [1939].

23 Norbert Elias, La Civilisation des mœurs, op. cit., p. 295.
24 Michel Foucault, Surveiller et punir. Naissance de la prison, Paris, Gallimard, 

coll. « Bibliothèque des histoires », 1975, p. 160.
25 Ibid., p. 165. Sur l’intégration de la noblesse de cour dans le cérémonial royal, on verra 

l’ouvrage de Frédérique Leferme-Falguières, Les Courtisans. Une société de spectacle sous 
l’Ancien Régime, Paris, PUF, coll. « Partage du savoir », 2007.
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de l’ordre social. Cependant, au final, ces modèles ignorent souvent la vérité, 
le vivant des corps ou, plutôt, fonctionnent comme s’ils les « dé-corporaient » 
dans leur dimension physique ; leur présence et leur apparence réelles, leur 
anatomie, leurs fonctions, leurs souffrances, leurs volumes, leurs couleurs… 
ayant disparu. Si le roi, rapporte Elias dans la Société de cour, arborait une « petite 
perruque » dès les deux premières entrées de son lever, chacun se représente 
bien l’importance symbolique de cette parure dans le cadre du fonctionnement 
cérémoniel 26. Rien de plus précis cependant : le « simple corps du roi », comme 
sa perruque d’ailleurs, demeurent pour nous invisibles, car insaisissables dans 
leur matérialité. 

En renouant ensemble cette histoire de la cour et cette histoire du corps, 
en particulier autour des questions d’hygiène, de santé et de beauté, les 
contributions proposées dans ce volume témoignent de la multitudes des pistes 
qui s’offrent pour redonner vie à ces corps et à leurs techniques, aux cultures qui 
s’expriment par eux. La première d’entre elles est d’ordre méthodologique et 
invite au comparatisme. Ainsi, la nécessité du décloisonnement géographique 
et temporel et celle des changements d’échelle s’impose avec force, permettant 
de rapprocher des études qui portent sur la cour de France à l’âge classique, 
devenue un modèle du genre, mais encore en amont sur de nombreuses cours 
médiévales, françaises ou italiennes.

Puisque le corps et ses techniques constituent une clef de lecture du social, 
la volonté de se tenir plus proche de l’objet, le désir d’aborder ces cultures du 
corps par les pratiques et non seulement par les normes ou les représentations est 
partout sensible. Ils se fondent sur l’exploitation d’une grande variété de sources. 
Du côté descriptif et assez traditionnellement mobilisés par les historiens de la 
cour, se signalent les journaux, les mémoires, les chroniques, les correspondances, 
les relations d’ambassadeurs, d’une plus ou moins grande qualité informative et 
littéraire, auxquels s’ajoute une abondante littérature anti-curiale dont le célèbre 
« De la cour » des Caractères de La Bruyère ne constitue qu’un exemple illustre 27. 
Du côté prescriptif, des catégories plus nettement distinctes apparaissent. Bien 
des ouvrages appartiennent à un genre qu’il convient de qualifier de littérature 
normative : depuis les traités d’éducation des princes et des princesses de la fin 
du Moyen Âge jusqu’aux manuels de cour et aux civilités se définissent des règles 
et des comportements corporels ad hoc d’un côté, des attitudes et des gestes 

26 Norbert Elias, La Société de cour, op. cit., p. 70.
27 Je renvoie ici à la recension dressée par Frédérique Leferme-Falguières, Les Courtisans…, 

op. cit., p. 231. La Bruyère, Les Caractères de Theophraste traduits du Grec, avec les 
Caractères ou les Mœurs de ce siècle, éd. Robert Pignarre, Paris, Garnier-Flammarion, 1965 
[1690].
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déviants de l’autre 28. À cette première catégorie s’en ajoutent d’autres, et en 
particulier une abondante production de traités savants ou techniques, plus ou 
moins officiels et rattachés à l’univers curial : manuels pratiques de médecine, 
de chirurgie, de diététique, d’obstétrique, d’apothicairerie, auxquels s’ajoutent 
encore tant de recueils de secrets, qui associent recettes de cuisine, de divers 
remèdes, de parfums, de cosmétiques 29. 

Cependant, la nécessité de se rapprocher de l’objet corps, par le truchement 
de ses techniques, et de re-matérialiser les pratiques, ouvre sur la question de 
l’approvisionnement des cours en produits et en objets spécifiques, mobiliers 
ou accessoires. Si tout peut paraître banal, rien n’est ici trivial et tous les objets 
peuvent être appréhendés : perruques, linges de bain et masques, cosmétiques 
et parfums, seringues à lavements et lancettes à saignée, rasoirs et ustensiles de 
petite chirurgie, brosses et opiats pour les dents, chaises de commodité, bidets et 
tables de toilette, boîtes et flacons… Pour ce faire, des sources trop partiellement 
exploitées jusque-là sont progressivement réinvesties par les chercheurs et 
en particulier les archives comptables des cours : mémoires et factures de 
fournisseurs, états de paiement et quittances, etc. 30 Au cœur des espaces curiaux 
eux-mêmes, les inventaires des garde-robes et des garde-meubles, quand ils 
existent, ouvrent grand les portes sur les mobiliers et sur les objets du corps et 

28 Jacques Revel, « Les usages de la civilité », dans Histoire de la vie privée, dir. Philippe Ariès 
et Georges Duby, t. III, De la Renaissance aux Lumières, dir. Roger Chartier, Paris, Éditions 
du Seuil, coll. « L’univers historique », 1986, p. 167-208. Roger Chartier, « Distinction et 
divulgation : la civilité et ses livres », dans id., Lectures et lecteurs dans la France d’Ancien 
Régime, Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers historique », 1987, p. 45-86. Voir aussi 
Pascale Mormiche, Devenir prince. L’école du pouvoir en France XVIIe-XVIIIe siècles, Paris, 
CNRS Éditions, coll. « CNRS histoire », 2009.

29 Pour une mise au point sur les traités de diététique, leurs auteurs et la réception dont 
ils sont l’objet, voir Marilyn Nicoud, Les Régimes de santé au Moyen Âge. Naissance et 
diffusion d’une écriture médicale, XIIIe-XVe siècle, Rome, École française de Rome, 2007. 
Pour une analyse des soins du corps dans les traités médicaux de la fi n du Moyen Âge, 
voir Laurence Moulinier-Brogi, « Esthétique et soins du corps dans les traités médicaux à la 
fi n du Moyen Âge », Médiévales, 46, « Éthique et pratiques médicales », printemps 2004, 
p. 55-72. Sur la littérature de secrets, voir William Eamon, Science and the Secrets of Nature. 
Books of secrets in Medieval and Early Modern Culture, Princeton (New Jersey), Princeton 
University Press, 1994. Pour la conception et la fabrication des cosmétiques et ses liens 
avec la médecine et la cuisine, voir Catherine Lanoë, La Poudre et le Fard. Une histoire des 
cosmétiques de la Renaissance aux Lumières, Seyssel, Champ Vallon, coll. « Époques », 
2008, en particulier p. 131-142.

30 Pour un exemple d’exploitation des pièces comptables (comptes annuels, comptes de la 
dépense extraordinaire, pièces justifi catives...) d’une maison princière, on verra la thèse 
de Marjorie Meiss-Even, Fortune et consommation aristocratiques dans la France de la 
Renaissance : le cas des ducs de Guise (sous la direction de Gérarld Chaix et Pascal Brioist, 
Centre d’études supérieures de la Renaissance de Tours, 2010). Voir aussi Bruno Laurioux et 
Pauline Moirez, « Pour une approche qualitative des comptes alimentaires : cour de France 
et cour de Rome à la fi n du Moyen Âge », Food & History, 4-1, 2006, p. 45-66.
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en appellent à une collaboration toujours plus étroite entre les conservateurs 
des musées et les historiens 31. Enfin, à côté des circuits d’approvisionnement 
traditionnels et parfois institutionnalisés en divers départements, coexistent des 
réseaux plus informels qui confirment le poids du marché du corps à la cour – 
colportage, installations d’échoppes et de baraques autour ou à l’intérieur même 
des châteaux – et méritent d’être débusqués à partir d’archives aussi nombreuses 
que variées, formant séries constituées ou non 32. 

Par le dialogue raisonné que l’historien engage entre ces différentes sources 
– prescriptives, descriptives, comptables, entre autres – au-delà des objets et des 
espaces du corps, se dessine aussi la variété des personnels et des artisans qui 
ont pris en charge les corps à la cour, depuis les médecins, les apothicaires, les 
chirurgiens, les barbiers-perruquiers, les coiffeurs et les parfumeurs, en passant 
par les tailleurs et les marchandes de modes, les menuisiers, les ébénistes, les 
orfèvres et jusqu’aux peintres en portraits 33. Un immense gisement de savoirs 
du corps, qui ne relèvent pas seulement de l’univers médical, se tient ici que 
des études prosopographiques, encore trop peu nombreuses, pourraient mettre 
au jour 34.

31 Trop peu développée encore en France, la collaboration entre les historiens et les 
conservateurs, en particulier ceux du Victoria and Albert Museum, est traditionnelle en 
Angleterre et a permis d’approfondir l’histoire de multiples pans de la culture matérielle. 
On verra, par exemple, les travaux de Michelle O’Malley et Evelyn Welch (Queen Mary 
University London), The Material Renaissance, Manchester, Manchester University Press, 
coll. « Studies in design and material culture », 2007 et en particulier son projet en cours 
Fashioning the Early Modern: Creativity and Innovation in Europe, 1500-1800. Du côté 
français, la réussite de cette collaboration est illustrée par le catalogue d’exposition Fastes 
de cour et cérémonies royales. Le costume de cour en Europe. 1650-1800 (exposition au 
château de Versailles, 31 mars-28 juin 2009), dir. Pierre Arizzoli-Clémentel et Pascale 
Gorguet-Ballesteros, Versailles/Paris, Établissement public du musée et du domaine 
national de Versailles/RMN, 2009.

32 Pour identifi er les circuits de colportage et de revente à la cour de France entre XVIe et 
XVIIIe siècle, l’analyse des actes notariés des artisans (Archives nationales, Minutier central 
des notaires parisiens), combinée à celle de leur(s) livre(s) de compte et de leur(s) dossier(s) 
de faillite (Archives de la Seine, sous série D4B6 et D5B6) donne de bons résultats. Pour la 
période moderne, voir aussi : Archives nationales, O1 1981-1986, Baraques (Correspondance, 
mémoires, brevets, comptes et plans concernant l’établissement de baraques avec 
l’autorisation du roi le long des bâtiments et sur les terrains de la Couronne, en particulier 
à Marly et Versailles, XVIIe-XVIIIe siècles).

33 Voir l’ouvrage de Sandra Cavallo, Artisans of the Body in Early Modern Italy. Identities, 
Families and Masculinities, Manchester, Manchester University Press, coll. « Gender in 
history », 2007.

34 C’est afi n de pister la diversité des fi gures des praticiens de la médecine dans les cours 
d’Europe entre Moyen Âge et temps modernes que Colin Jones et Marylin Nicoud (dans 
le cadre du GDRE C3B) ont organisé les journées d’études « Soigner à la cour : praticiens 
et pratiques médicales en Europe (XIIIe-XVIIIe siècle) » (ENS Lyon, 13-14 novembre 2009). On 
verra aussi Alexandre Lunel, La Maison médicale du roi. XVIe-XVIIIe siècles. Le pouvoir royal et 
les professions de santé, Seyssel, Champ Vallon, coll. « Époques », 2008.
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Les bénéfices de ces approches renouvelées apparaissent nettement au long 

des différentes contributions que propose cet ouvrage. Elles inaugurent, en 
somme, une histoire des pratiques d’hygiène, des soins et de la beauté à la cour 
qui n’évince plus son objet, qui n’exclut plus le corps, mais qui au contraire 
se construit par lui ; une histoire qui, par la même occasion, lève de multiples 
erreurs et éclaire de nombreux angles morts.
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LA TAXE DE 1706 SUR LES PERRUQUES : 
L’INTÉGRATION DU CORPS DANS LA SOCIÉTÉ MARCHANDE 

DE L’ANCIEN RÉGIME 1

Mary K. Gayne
James Madison University (Harrisonburg, Virginie)

À la fin du xviie siècle, les perruques longues et les visages rasés de près prirent 
une place déterminante dans les efforts déployés par la monarchie pour produire 
une esthétique physique mondialement reconnue comme française et fondée 
sur les critères de bienséance exigés à la cour de Versailles. Des artisans de tout 
le royaume s’investirent dans cet ambitieux projet monarchique dès 1673. C’est 
alors, en effet, que le pouvoir royal se mit à offrir des charges vénales attestant 
du privilège d’organiser la toute nouvelle corporation des barbiers, baigneurs 
et perruquiers. En instituant officiellement cette corporation, avec ses liens 
extraordinaires au système vénal, l’État n’entendait pas soumettre la perruque 
aux lois somptuaires. Au contraire, s’écartant spectaculairement des traditions 
en ce domaine, il veillait à ce que l’on puisse largement disposer de cet accessoire 
d’habillement distinctif en tout lieu disposant d’un siège de la justice royale.

Pourquoi la perruque et pourquoi cet étrange intérêt porté par Louis XIV à 
sa commercialisation ? Visiblement, la perruque ouvrait de larges perspectives 
dans le contexte du commerce mondial et du pouvoir absolu. La perruque 
éveillait l’intérêt et attirait l’attention sur la société française et ses mœurs. 
Elle était un objet matériel susceptible d’être produit en grande quantité et 
relativement accessible. Objet culturel qui parait le corps et fétichisait la tête 
humaine, elle pouvait aussi contribuer à différencier les espaces de sociabilité. 
Enfin, elle soulignait la disponibilité de ressources naturelles et, tout comme les 
aménagements spectaculaires de Versailles, témoignait de l’aptitude de l’homme 
à maîtriser la nature ; c’était la vitrine de la créativité des artisans français. Le 
sacrifice des paysannes, dont les cheveux étaient la matière première essentielle 
de la perruque, reflétait la loyauté des sujets du roi et leur disposition à la 
soumission ; cela attestait également des échanges entre un vaste milieu rural 
et un foyer rayonnant. L’étonnante association des perruquiers avec le système 

1 Cet article a été traduit de l’anglais par Marc Phéline.
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du privilège vénal assurait en fin de compte la continuité de la production et 
l’importance symbolique de la perruque dans la société d’ordres et la culture 
de l’Ancien Régime. En revanche, c’est ce même lien avec le système vénal qui 
compromit la continuité de l’usage de la perruque à l’époque suivante, comme 
symbole par excellence de la beauté française.

Les témoignages picturaux qui attestent dans le royaume d’une adoption 
généralisée et quasi instantanée – soit dans les dix premières années du xviiie siècle – 
des critères de bienséance physique de la cour semblent confirmer la vitalité de 
l’innovation culturelle à Versailles. D’un point de vue pratique, cependant, le souci 
de la monarchie de promouvoir des critères de bienséance physique à l’échelle du 
royaume se heurta à d’énormes tensions sociales, qui allaient se poursuivre jusqu’à 
la fin de l’Ancien Régime. Le cas de la taxe sur les perruques de 1706 n’est qu’un 
exemple, parmi de nombreux autres efforts, qui permet de mettre en valeur la 
volonté de Louis XIV d’intégrer le corps humain dans la société marchande, en 
tant qu’objet vénal. Cet article étudie ainsi les préoccupations des courtisans et 
administrateurs de Versailles lorsqu’ils élaborèrent des projets pour la taxe sur les 
perruques et il examine les difficultés d’ordre socio-économique auxquelles se 
confronta la monarchie lorsqu’elle s’efforça de l’appliquer à travers le royaume.

Contrairement à toute autre activité artisanale, Louis XIV organisa les 
barbiers, baigneurs et perruquiers en une entité collective structurée par un 
système de charges vénales normalement réservées aux officiers de finances et 
de justice 2. Selon l’édit de 1673, les aspirants maîtres perruquiers étaient tenus 
d’acquérir une charge auprès du contrôleur général avant de présenter leur 
candidature aux « corps & communauté des barbiers, baigneurs, étuvistes & 
perruquiers » nouvellement créés. Dans mon mémoire de doctorat, j’ai désigné 
sous l’expression de « système de charges et de corporations » 3 cette organisation 
commerciale si particulière des artisans de l’art capillaire. Durant les trois 
premières décennies de son existence, au moins 3 291 familles d’artisans de toute 
la France investirent plus de 1 800 000 livres en charges de barbiers-baigneurs 
et perruquiers 4. En matière d’héritage, le droit coutumier de Paris stipulait 
que, dès l’achat, les charges de perruquiers, qui étaient assignées à un détenteur 
particulier, entraient dans la lignée familiale comme biens transmissibles.

2 William Doyle, Venality. The Sale of Offices in Eighteenth-Century France, Oxford, Clarendon 
Press, 1996 ; Roland Mousnier, La Vénalité des offices sous Henri IV et Louis XIII, Paris, PUF, 
coll. « Hier », 1971.

3 Mary K. Gayne, The Wigmakers, the Public, and the State. Cultural and Material Production of 
Eighteenth-Century French Hairstyles, thèse de doctorat, Ithaca [New York], Cornell University, 
2007.

4 AN, P 3294 ; P 3552 ; P 3680-3747 ; P 3784 ; P 3937 ; P 3955-3960 ; P 4005-4007 ; P 4914 ; 
G7 1501. Ces totaux, forcément incomplets, se fondent sur mon recensement exhaustif des 
reçus existants relatifs aux ventes de charges de barbiers-baigneurs et perruquiers.
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Antoine-Louis Romanet, d’après Jean-Michel Moreau le Jeune, La Grande Toilette, XVIIIe siècle, 
burin, eau-forte : 30,6 cm x 26 cm. 

Paris, musée du Louvre, 
collection Rothschild, 6720LR.

© RMN / Thierry Le Mage
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Louis XIV créa à l’origine 200 charges pour Paris. Après 1673 et jusqu’à la fin 
du règne de Louis XIV, la création de 450 charges supplémentaires ne fut pas à 
la mesure de l’incroyable rythme de croissance du marché de la perruque dans le 
royaume. Louis XV et Louis XVI créèrent de loin en loin 322 nouvelles charges 
pour Paris, ce qui porta le nombre total de détenteurs parisiens à 972 en 1771. À 
la fin de l’Ancien Régime, pas moins des deux tiers de ces détenteurs n’exerçaient 
pas l’activité de barbier, baigneur ou perruquier, mais se contentaient de louer 
le privilège de leur charge à des perruquiers qui exerçaient sans être maîtres de 
la corporation.

Les deux cents charges parisiennes instituées par Louis XIV en 1673 furent 
vendues 300 000 livres à la corporation nouvellement créée le 23 octobre 1674. 
En les acquérant en masse, les maîtres de la corporation furent en mesure d’en 
contrôler la distribution, assignant parfois les titres à quelque enfant mineur qui 
n’était pas tenu de se présenter à la maîtrise avant ses vingt-cinq ans. La famille 
d’un maître barbier-baigneur et perruquier pouvait tirer profit de la location des 
privilèges de sa charge à un praticien barbier, baigneur, perruquier ou grossiste 
en cheveux, qui pouvait ainsi s’installer à son compte. De cette façon, une 
famille détentrice d’une charge pouvait gagner entre un et trois pour cent de 
plus qu’en investissant le même montant dans une rente perpétuelle à cinq pour 
cent. On ne saurait surestimer l’aspect unique de ce système dans l’organisation 
de l’artisanat sous l’Ancien Régime.

Après 1701, 100 charges supplémentaires étant venues s’ajouter aux 350 
déjà créées, le marché des charges de perruquiers retomba et il fallut au moins 
quatre ans à la monarchie pour écouler ces dernières. Celles-ci ne furent pas 
vendues directement à la corporation de Paris, mais cédées à des particuliers 
qui se présentaient directement aux agents du contrôleur général, puis à la 
corporation pour se porter candidats à la maîtrise. Lorsque les charges de 1701 
furent enfin vendues, le contrôleur général se mit aussitôt en quête de nouveaux 
moyens de s’assurer des revenus supplémentaires. Désespérément à la recherche 
de fonds, alors que les dépenses de guerre s’accumulaient, la monarchie se révéla 
cependant incapable de tirer profit du système des charges et corporations alors 
même que, en termes de production, le secteur de la perruque continuait de 
connaître un développement significatif.

En 1705, en effet, il ne se trouvait pratiquement pas un homme de qualité 
dans le royaume qui aurait osé se faire peindre sans perruque, un accessoire qui 
avait d’ailleurs contribué à définir un nouveau genre de portrait, le portrait 
bourgeois. Mieux, même ceux qui, tout en appartenant aux milieux favorisés, 
ne pouvaient espérer pénétrer à la cour de Louis XIV avaient succombé à 
l’adoption obligatoire d’une perruque à cheveux longs. Dès 1704, le portrait 
bourgeois attestait en outre de l’apparition de la nouvelle mode de poudrer les 
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perruques. Peu à peu, la perruque était ainsi devenue un accessoire essentiel de la 
garde-robe de quiconque aspirait à embrasser l’un des grands idéaux de l’Ancien 
Régime : vivre du revenu d’investissements plutôt que du travail manuel 5.

Par ailleurs, les 60 000 postiches variés vendus chaque année par les perruquiers 
parisiens était loin d’être destinés à la seule haute noblesse. Un projet financier 
indiquait ainsi que les perruquiers produisaient au moins 10 000 perruques 
pour les prêtres, dites « perruques d’abbé » et d’innombrables perruques à 
cheveux longs, peu extravagantes, dites « à l’espagnole » et « à la cavalière » pour 
les consommateurs bourgeois. En outre, des estimations suggéraient que les 
perruquiers parisiens fabriquaient au moins 5 000 perruques brunes communes 
par an, destinées aux marchands et aux artisans 6.

Quoiqu’il fut mal compris, le fort développement de la consommation de cet 
objet offrait à la monarchie des possibilités financières considérables, pour peu 
qu’elle puisse imaginer comment l’exploiter. L’adoption de cet accessoire à tous 
les niveaux de l’échelle sociale aiguillonna l’imagination financière de nombreux 
courtisans. Dès la fin de l’été 1705, diffusés à Versailles par d’habiles agents, divers 
projets de « traitants », destinés à atteindre le porte-monnaie des porteurs de 
perruques, attirèrent l’attention du contrôleur général Michel de Chamillart.

Le projet qui aboutit à la taxe sur les perruques naquit à Bordeaux, de la 
rencontre entre un officier militaire en poste au château Trompette et un trésorier 
royal nommé Cressé. Le premier ayant présenté son idée, Cressé lui conseilla de 
solliciter le soutien de son supérieur, M. Dalon, premier président du Parlement 
de Bordeaux. Un peu avant le mois de septembre, cette proposition atterrit sur 
le bureau de Chamillart, lequel demanda à son assistant Nicolas Desmarets d’y 
donner suite en organisant une rencontre avec Cressé pour voir s’il entendait 
sérieusement fonder une compagnie. Desmarets pria bientôt son secrétaire De 
La Garde de rassembler toutes les informations qu’il pouvait sur la fabrication 
des perruques, qu’elle soit le fait de perruquiers travaillant en atelier, opérant 
en chambre ou installés chez quelque hobereau de province, ou bien encore de 
valets de chambre.

5 Catherine Lebas et Annie Jacques, La Coiffure en France du Moyen Âge à nos jours, Paris, 
Delmas, 1979, p. 132-136 ; Guillaume-François-Roger Molé, Histoire des modes françaises, 
ou Révolutions du costume en France, depuis l’établissement de la monarchie jusqu’à nos 
jours, contenant tout ce qui concerne la tête des Français, avec des recherches sur l’usage 
des chevelures artificielles chez les anciens, Amsterdam/Paris, Costard, 1773 ; Les Cent-un 
coiffeurs de tous les pays, ouvrage publié par Croisat, Paris, rue de l’Odéon, 31 bis, 1836-
1841, 3 vol. ; Dr Akerlio [Jean-Marie-Nicolas de Guerle], Éloge des perruques, enrichi de notes 
plus amples que le texte par le Docteur Akerlio, Paris, Maradan, 1799.

6 AN, G7 1500, 1501 comportent divers types de documents issus de « traitants » sur les modes 
parisiennes en matière de port de perruque. Sur l’estimation de 60 000 perruques produites 
par les perruquiers parisiens, voir le document daté du 8 juin 1706 dans G7 1500.
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Peu après sa décision de donner suite au projet de Cressé, Chamillart se 
présentait à la cour, où lui fut remis un deuxième projet, soutenu par la maîtresse 
puis seconde épouse du roi, Françoise d’Aubigné, marquise de Maintenon. 
Celle-ci agissait pour le compte de Mme de Gerbault, la nourrice de la petite-fille 
du roi, Anne-Louise de Bourbon, Mlle de Charolais. Un investisseur privé nommé 
Louis Castaing avait promis 15 000 livres de gratification à Mme de Gerbault 
si elle réussissait à faire parvenir ce projet au contrôleur général et obtenait 
l’approbation de la monarchie. Ce projet ressemblait beaucoup à celui de 
Cressé. Après avoir habilement négocié les questions politiques de patronage, 
Chamillart se résolut enfin à donner suite au projet de Cressé de fonder une 
société, ou « régie », qui allait être autorisée à lever des taxes sur la fabrication (et 
non sur la consommation) de toutes les perruques réalisées dans le royaume. Il 
convainquit Cressé à compter, bon gré, mal gré, Castaing parmi les actionnaires 
de la société, ce qui assura ainsi sa gratification à Mme de Gerbault et renforça 
un peu plus la position de Mme de Maintenon à la cour.

En janvier 1706, la royauté promulgua un édit annonçant qu’une société 
dirigée par Jacques Fortin établissait un contrôle sur les perruques. Fortin 
était un bourgeois de Paris et servait comme valet de chambre chez un certain 
M. Barrié, qui allait bientôt devenir le deuxième actionnaire de la société après 
Cressé. Fortin accepta, moyennant finances, que son nom représente la société 
sur tous les décrets et documents officiels, masquant ainsi au public l’identité 
des véritables participants. Ainsi que le stipulait un contrat de neuf ans accordé 
par la monarchie à la régie pour 210 000 livres par an, cette dernière acquérait 
le droit de percevoir les taxes selon les termes de l’édit.

La monarchie et les traitants entendaient s’emparer d’une partie de l’argent 
que les porteurs de perruque dépensaient à leur coiffure, comme l’atteste une 
grande partie de la correspondance qu’ils échangèrent en 1705 et 1706. On 
ignore s’ils pensaient vraiment que les perruquiers tiraient d’énormes profits 
de cette activité en plein essor, mais beaucoup de leurs décisions reflètent bel et 
bien une présomption générale que les perruquiers contribuaient à déterminer, 
par exemple, qu’une perruque blonde valait substantiellement plus cher 
qu’une simple perruque brune 7. Pour l’essentiel, en effet, la variation de valeur 
marchande attribuée par les perruquiers aux différents modèles reflétait de 
véritables différences du coût moyen de production et de la main-d’œuvre, les 
fabricants ne prenant pas en compte la demande des consommateurs pour fixer 
les prix. Si les cheveux blonds étaient plus recherchés par les consommateurs, 
il était surtout difficile pour les perruquiers de s’en procurer ; ce qui explique 
un prix plus élevé pour la perruque. Par ailleurs, même si de nombreux 

7 Rien ne prouve, cependant, que c’était le cas au début du XVIIIe siècle.
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consommateurs savaient que ce segment de marché rapportait beaucoup plus 
que celui du pain, par exemple, les praticiens perruquiers continuaient à installer 
leurs boutiques, à gérer leurs gains et à s’intégrer dans le réseau artisanal local 
comme s’il s’agissait du même type de commerce. Cette caractéristique tient 
largement au fait que s’enrichir par le biais d’un créneau commercial et d’une 
production ciblée ne fit jamais partie des grands idéaux de la culture des artisans 
de l’Ancien Régime qui habitaient et travaillaient dans une grande proximité les 
uns par rapport aux autres et répondaient principalement aux différents besoins 
des consommateurs de leur quartier ; un point d’une importance capitale pour 
bien comprendre l’échec de la taxe sur les perruques de 1706.

Après avoir pris la décision de taxer les perruques et avant de promulguer l’édit 
en vertu duquel la régie allait s’établir comme structure institutionnelle chargée de 
percevoir cet impôt, la royauté se heurta à la difficulté de déterminer précisément 
comment taxer les divers styles de perruques, qui changeaient sans cesse.

Le projet présenté par les traitants obligeait les perruquiers à acquérir des 
marques cachetées à attacher à l’intérieur de toute perruque commercialisée. 
Dans sa proposition originale au contrôleur général, Cressé fournit les modèles 
de marques et l’équipement requis pour les imprimer, avec le mode d’emploi :

[…] comme il seroit très difficile de pouvoir imprimer une marque ny poser 
un cachet dans une perruque sans gaster la frisure en frappant ou en appuyant, 
et que cela ne peut pas même subsister, il me semble que la marque la plus 
commode pour ce control est de passer avec une aguille une grosse soye double 
dans le ruban de derrière la Perruque au bout du quel sera appliqué un morceau 
de plomb du poids de deux deniers sur lequel on imprimera deux poinçons d’un 
seul coup pour le fermer, afin qu’on ne puisse pas l’oster sans le connoitre a l’un 
de ce poinçon seront gravis des armes du Roy et au revers les poinçons marqués 
des chiffres 1.2.3.4 qui feront connoitre l’ordre de la Perruque 8.

Cependant, le moyen d’indiquer la catégorie de la perruque s’avéra l’une des 
questions les plus discutées. Durant l’année 1705, à partir des différents projets 
des courtisans concourrant pour l’établissement de la régie, Desmarets avait 
établi un échantillonnage de possibilités de classification des taxations. L’une 
des premières propositions, rédigée par un Marseillais appelé Gueret, insistait 
sur l’avantage qu’il y aurait à cibler non les producteurs de perruques, mais ceux 
qui en portaient.

Les Perruques qui sont des inventions de la vaine gloire des hommes sont 
présentement si en usage que les gentilshommes, les Bourgeois, et les paysants en 

8 AN, G7 1500.
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portent des l’age de quatre ans, chacune se picque d’avoir des belles perruques, 
et d’en changer très souvent, c’est ce qui me donne la liberté de dire a Votre 
Grandeur que je regarde l’Etablissement de ce Control comme une Capitation, 
non pas parce quelle regarde la teste mais parce que chacque personne payera 
au moins 20 sous tous les ans au ROY 9.

L’évocation de la capitation, l’une des plus importantes innovations fiscales 
de Louis XIV, introduite dès 1695, et l’affirmation selon laquelle le port de la 
perruque s’étendait à Marseille depuis les gentilshommes jusqu’à la paysannerie 
s’accordent avec les conclusions d’autres propositions, y compris celles émanant 
des fondateurs de la future régie collectrice de la taxe.

Si les traitants reconnaissaient clairement que la valeur marchande de 
la perruque variait en fonction de la couleur et de la longueur des cheveux 
employés à sa fabrication, aucune des propositions présentées n’envisageait 
un effet éventuel des méthodes de taxation particulières sur l’élasticité de la 
demande à long terme. Ainsi, le modèle de classification présenté par Castaing 
proposait une imposition progressive comportant six tranches de taxes adaptées 
aux divers types de perruques et à leurs prix, le tarif allant d’une à quatre livres 
par perruque.

Présentée en décembre 1705, la proposition de Barrié indiquait que le prix de 
vente des perruques allait de 15 à 300 livres et que le marquage de chacune d’elles 
reviendrait à la régie à 40 sous par perruque. À la différence de Castaing, Barrié 
ne pensait pas que la monarchie devait se soucier de classifier les perruques selon 
différentes tranches de taxation, mais prônait un impôt dégressif : toutes les 
perruques devaient être taxées de la même façon, quel que soit le prix demandé 
par le perruquier à son client. Il prévoyait bien une objection naturelle à la 
taxation au même tarif d’une perruque de 300 livres et d’une perruque de 
15 livres, mais avait imaginé y parer en arguant que les individus qui achetaient 
une seule perruque à moins de 30 livres tous les deux ou trois ans seraient en 
fin de compte beaucoup moins taxés que ceux qui achetaient deux ou trois 
perruques de tous les jours par an et avaient « l’honneur de porter des perruques 
de prix » trois ou quatre fois par an. Si le raisonnement supposait bien que le 
consommateur allait supporter le poids de la taxe, dans la pratique, la royauté 
n’entendait pas ou ne pouvait pas l’appliquer de manière explicite, de crainte 
de provoquer des protestations de la part des nobles qui auraient condamné la 
remise en cause de leurs privilèges fiscaux.

Cette réticence ou cette incapacité (partagée par tous les acteurs sociaux) à 
reconnaître formellement que le véritable objectif de cette législation était de 

9 Ibid.
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faire porter le poids de l’impôt non sur le perruquier, mais sur le porteur de 
perruque, était ce qui rendait l’établissement d’une classification des perruques, 
fondée sur les préférences des consommateurs, particulièrement délicat. Cette 
contradiction idéologique entre l’ambition fiscale et le respect des privilèges 
incita aussi la monarchie à considérer que les critères retenus par les perruquiers 
pour fixer le prix de la perruque correspondaient à ceux des consommateurs 
pour évaluer la valeur d’un produit.

L’édit promulgué en janvier 1706 divisait en fin de compte les perruques en 
trois catégories et leur appliquait des taxes correspondantes. Les articles XIV 
et XV décrivaient les différentes catégories, d’abord en fonction de leur prix, 
puis de leur style. La première catégorie comportait les perruques vendues 
moins de 10 livres. Ces perruques, dites brun commun, à cheveux courts, sans 
extensions capillaires, se voyaient assigner une taxe de 10 sous. Celles de la 
deuxième catégorie, que les perruquiers étaient supposés vendre entre 11 et 
30 livres et parmi lesquelles figuraient la plupart des perruques d’abbé et toutes 
les perruques brunes à extensions capillaires limitées, coupées à l’espagnole et à 
la cavalière, devaient être taxées 40 sous. Si, conformément à l’estimation de la 
proposition de Barrié, la fabrication de la marque de la perruque revenait bien à 
40 sous aux percepteurs des impôts, il est évident que la monarchie n’eut jamais 
l’intention de tirer profit de la taxation de ces deux premiers types de perruques. 
La dernière catégorie, en revanche, qui recouvrait toutes les perruques à grandes 
extensions et toutes les perruques non brunes et non « d’abbé » vendues plus de 
30 livres, promettait une taxe de trois livres dix sous par perruque.

Une grande partie de la correspondance collationnée par Desmarets à propos 
de la taxe témoignait cependant d’une mise en doute générale de l’empressement 
des perruquiers et de leurs clients à participer honnêtement au système de 
taxation. Ainsi, Barrié avançait :

Sy on regloit que les perruques de 30L de valeur et au dessus payeroient un droit, 
et celles de moindre valeur un moindre droit, il y auroit les même contestations 
sur la valeur, parce que les perruquiers de concert avec les achettiers feroient 
passer Presque touttes les perruques pour estre du prix au dessous de 30L 10.

Finalement, afin de prévenir toute fraude de la part des perruquiers, l’édit 
lui-même autorisait les percepteurs à ne pas se contenter de taxer les perruques 
finies, mais à demander aux perruquiers de s’acquitter de la taxe bien avant de 
pouvoir anticiper le paiement du client. Ce fut une fatale erreur de stratégie 
dans l’application de la taxe.

10 AN, G7 1500.
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Quelques mois plus tôt, Desmarets avait prié son secrétaire De La Garde de 
s’informer sur la fabrication des perruques en divers endroits du royaume, parce 
qu’il entendait identifier précisément les circuits d’échanges commerciaux que 
suivaient les cheveux au cours de leur passage de l’état de matière première 
naturelle à celui de produit artisanal. Pour le pouvoir, il s’agissait en fait 
d’exploiter ces données afin de déterminer un lieu où la valeur des perruques 
serait estimée, hors de la portée de tout consommateur. Les recherches de De 
La Garde se soldèrent par un document écrit de six pages, intitulé Mémoire 
sur l’art ou sur la manière de faire une perruque 11. Contrairement à ce que 
laisserait entendre son titre, ce document ne traite pas de la fabrication des 
perruques, mais présente des détails jusqu’alors inconnus sur le lavage, le frisage 
et surtout la revitalisation des cheveux en vrac. Selon le Mémoire, en effet, après 
avoir frisé les cheveux et avant de les lier en perruque, les artisans capillaires 
faisaient systématiquement cuire les cheveux dans une sorte de croûte, afin 
de leur redonner l’humidité naturelle, perdue au nettoyage. Ni la notice de 
l’Encyclopédie, ni le traité de coiffure de François Alexandre de Garsault, l’Art 
du perruquier 12, ne détaillait complètement cette étape de la production et seul 
le Mémoire expliquait pourquoi les perruquiers empaquetaient les cheveux une 
fois frisés et les portaient au boulanger pour en faire des pâtés à cuire à petit 
feu. Cuits ainsi, au sein d’une grosse boule de pâte de seigle selon Garsault 13, les 
cheveux attiraient un résidu qui restituait l’équilibre de l’hydratation naturelle 
de la cuticule.

Ceux qui ne sont pas du mestier croyent que l’on se sert du four pour faire 
sécher les cheveux et donner à la frizure la force qui luy est nécessaire, et ce n’est 
point cela. La frizure prend sa force au bouillir et au séchage de manière que 
les cheveux se romproient facilement si l’on vouloit les employer et les peigner 
dans cet estat ce que cause la nécessité de les faire passer au four pour tirer de la 
paste la substance qui en sort qui donne aux cheveux la nourriture dont ils ont 
besoin pour les rendre maniables 14. 

Profitant des intervalles de leur production habituelle, les boulangers et, en 
particulier à Paris, les fabricants de pain d’épice, enfournaient ainsi des cheveux 

11 AN, G7 1500, « Mémoire sur l’art ou sur la manière de faire une perruque ». Voir Louis-
Sébastien Mercier, Tableau de Paris. Nouvelle édition corrigée & augmentée, Amsterdam, 
s.n., 1782-1783, 8 vol., t. V, chap. XXXI, « Boutique de Perruquier », p. 77-83.

12 François Alexandre Pierre de Garsault, Art du perruquier, contenant la façon de la barbe, la 
coupe des cheveux, la construction des perruques d’hommes et de femmes, le perruquier 
en vieux et le baigneur-étuviste, par M. de Garsault, s.l., s.n., 1767.

13 Ibid., p. 12.
14 AN, G7 1500, « Mémoire sur l’art ou sur la manière de faire une perruque ».
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en vrac 15, l’Encyclopédie précisant toutefois que les perruquiers pouvaient faire 
preuve d’une certaine flexibilité quant aux fours auxquels ils recouraient pour 
cuire les cheveux :

A Paris, ce sont les boulangers de pain d’épice qui font la pâte du pâté & qui 
le font cuire. Les perruquiers qui sont dans des pays où ils n’ont point cette 
commodité, la préparent eux-mêmes, avec le gruau qui sert à dégraisser les 
cheveux. Il faut que le pâté ne soit ni trop mince, ni trop épais. Le temps de la 
cuisson peut être d’environ trois heures, à-peu-près le temps qu’il faut pour cuire 
un pain de 10 à 12 livres 16.

Dans son Tableau de Paris, Louis-Sébastien Mercier a commenté avec une 
certaine candeur la situation incongrue dans laquelle cette transaction entre 
boulanger et perruquier plaçait les cheveux : « Quelque chose encore, écrivait-il, 
qui tout-à-la-fois attire & repousse l’œil dans la boutique d’un perruquier, c’est 
le pâté de cheveux sorti du four. Sa croûte, sa ressemblance extérieure avec les bons 
pâtés de Périgueux, dites, cela ne fait-il pas frissonner ? » 17. Quoi qu’il en soit de 
cette collaboration déconcertante, les deux traités indiquaient que les artisans 
capillaires récupéraient le « pâté de cheveux » chez le boulanger dès sa sortie du 
four, et tous deux, probablement à tort, prétendaient qu’il fallait l’ouvrir encore 
chaud. Selon le Mémoire du contrôleur général, qui est sans aucun doute la 
source la plus fiable sur la cuisson des pâtés de cheveux, les ouvriers laissaient 
refroidir complètement le pâté de cheveux avant d’en casser la croûte 18.

Le Mémoire du contrôleur général révélait encore que, si les artisans capillaires 
devaient noter le nom de leur boutique sur chaque paquet livré au boulanger 
afin qu’il ne soit pas confondu avec ceux d’autres boutiques, les deux catégories 
d’artisans étaient attentives à la nature des cheveux destinés à la cuisson. Annotées 

15 AN, G7 1500-1502 ; Y 11564-11565 ; Y 13211 ; Y 13213 ; Y 11568A ; AD Loir-et-Cher, E 555. 
Les boulangers locaux et fabricants de pain d’épice parisiens que l’on a identifi és pour 
avoir cuit des pâtés de cheveux pour des perruquiers comptaient : vers 1706, le maître 
boulanger Potier, rue Maricaux, et les maîtres boulangers Hugues et Forestier, tous deux 
rue Saint-Honoré ; en 1748, un fabricant de pain d’épice nommé Cheron puis en 1752 sa 
veuve tenant boutique rue de la Joaillerie, dans le quartier Saint-Jacques ; enfi n, vers 1748, 
un autre fabricant de pain d’épice du nom de Sanitain, rue Maricaux. Au début du siècle, 
les perruquiers provinciaux avaient plus communément recours à des boulangers, tels 
que le maître boulanger Adrien Basset, rue Dauphine à Versailles, et le maître boulanger 
Vernoüille, à Blois.

16 Denis Diderot et Jean Le Rond dit d’Alembert, Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des 
sciences, des arts et des métiers, par une société des gens de lettres. Mis en ordre & publié 
par M. Diderot ; & quant à la partie mathématique, par M. d’Alembert. Nouvelle édition, 
Genève, Genève, J.-L. Pellet, 1777-1779, 36 vol., t. XXV, p. 427.

17 Louis-Sébastien Mercier, Tableau de Paris, op. cit., t. V, chap. XXXI, « Boutique de 
Perruquier », p. 81.

18 AN, G7 1500.
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sur les paquets, toutes ces précisions pouvaient fournir à la Couronne autant 
d’éléments pour estimer la valeur des perruques, à l’insu du consommateur. 
Le Mémoire expliquait ainsi :

[…] les plus expérimentez qui veulent se donner de la réputation ne mettent des 
cheveux dans un paquet que pour une perruque et font faire les pastez fort plats 
afin que tous les cheveux se sentent égallement de cette substance qui sort de la 
croûte, la preuve de cette vérité se tire de ce que lors que un perruquier envoye 
un paquet de cheveux blonds au boulanger il marque dessus la couleur blonde 
il fait connoistre par la au boulanger qu’il faut une croûte plus épaisse, à cause 
que cette couleur est tendre et qu’il faut qu’elle se sent moins de l’ardeur du feu 
et qu’elle soit plus tempérée par les substance qui est plus abondant lors que la 
croûte est plus épaisse 19.

Sous la pression de la cour, le contrôleur général examina également 
l’éventualité de problèmes de contamination alimentaire dus à la cuisson des 
pâtés de cheveux. En 1706, Louise-Renée de Kéroualle, duchesse de Portsmouth, 
connue pour avoir été la favorite de Charles II d’Angleterre, mais aussi, après la 
mort de celui-ci, une piètre gestionnaire, prétendait que sa proposition d’établir 
des fours spécifiques pour pâtés de cheveux n’allait pas seulement servir ses 
propres intérêts et lui permettre de rembourser ses dettes : elle éviterait en 
outre les risques de maladie qui résultaient inévitablement de la cuisson des 
cheveux avec des produits alimentaires. Ainsi faisait-elle un sort aux craintes 
que les cheveux puissent être des vecteurs de maladies. Cependant, le directeur 
des Finances Nicolas Desmarets établit que les pâtés de cheveux se cuisaient 
la plupart du temps au moment où le boulanger chauffait son four et non en 
même temps que les produits alimentaires. Faute de preuves sérieuses d’une 
perte de qualité des denrées cuites ou des perruques, les perruquiers furent 
autorisés à poursuivre cette pratique traditionnelle.

Elle semblait d’ailleurs être limitée à un petit nombre de boulangers et de 
fabricants de pain d’épice parisiens. Lors de ses recherches approfondies sur les 
boulangers de la capitale, Steven Kaplan n’a rencontré aucun registre signalant 
ces pâtés de cheveux 20. En 1706, les percepteurs indiquaient au contrôleur 
général « que de mil boulangers Establis à Paris il n’y en a que huit ou dix 
qui ayez le secret de faire cuire les cheveux, et deux qui font la moitié de la 
cuisson » 21. D’après un autre document, il apparaît aussi que cette pratique 

19 Ibid.
20 Communication privée, 14 décembre 2003. Au cours de sa longue étude sur les boulangers, 

Kaplan n’est jamais tombé sur le moindre échange entre un perruquier et un boulanger au 
sujet de la cuisson de cheveux.

21 AN, G7 1500.
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relevait généralement d’un arrangement informel entre un perruquier et 
un boulanger local qui devait savoir intervenir au bon moment. Opposés à 
toute intervention pour réglementer cette étape singulière mais capitale de la 
préparation des cheveux, les dirigeants de la corporation de Paris expliquaient : 
« S’ils [les boulangers] estoient obligés de faire chauffer leur four exprès, Ils 
ne voudroient pas l’entreprendre que sur un pied exorbitant. » Ils ajoutaient 
que, pour ne pas perdre du temps en allées et venues chez le boulanger et pour 
éviter les pertes dues à la négligence ou à l’ignorance, de nombreux perruquiers 
cuisaient les cheveux eux-mêmes, concluant : « Le mestier de perruquier 
demande une liberté entière et qu’en le contraignant, ce seroit le détruire, et 
oster les moyens de le pouvoir continuer » 22.

Malgré la résistance de la corporation, la Couronne parvint bel et bien, 
au moins durant une courte période en 1706, à s’immiscer dans la relation 
informelle entre perruquiers et boulangers, obligeant ces derniers à soumettre 
leurs registres de pâtés de cheveux aux percepteurs des impôts. En théorie, 
les percepteurs comparaient alors les entrées de ces registres avec les taxes sur 
les perruques effectivement payées, afin de s’assurer que les perruquiers ne se 
soustrayaient pas à l’impôt.

Le maintien de rapports quotidiens avec les boulangers, garantis par des 
éléments fondamentaux de communauté – proximité, accords amicaux, 
flexibilité, confiance, réciprocité et bon voisinage – était donc essentiel à la 
qualité du produit et assurait aux perruquiers la possibilité de fabriquer des 
perruques rapidement, sinon à la demande. Pour les historiens du travail au 
xviiie siècle, la cuisson des cheveux constitue un témoignage concret et probant 
de l’existence d’un réseau complexe de rapports sociaux formels et informels 
dans les quartiers parisiens. En mettant au jour les conditions et les objets de 
la sociabilité marchande entre différents métiers, les historiens peuvent dresser 
un tableau plus complet de l’apparition d’une culture matérielle au sein d’une 
société de consommation en plein essor.

Pour ce qui nous occupe ici, l’intérêt porté par la Couronne à la cuisson des 
pâtés de cheveux révèle le besoin de déguiser les taxes sur la consommation 
en taxes sur la fabrication. Même si le contrôleur général ne souhaitait pas 
accroître les difficultés rencontrées par les perruquiers dans leurs habitudes 
professionnelles, il ne sut ou ne put adopter une stratégie fiscale qui ciblait 
ouvertement la noblesse. L’État, par conséquent, eut peine à exploiter les 
renseignements obtenus des perruquiers.

Les articles V et VI de l’édit visaient à garantir l’honnêteté des perruquiers vis-
à-vis de la taxe en les obligeant à nommer dans chaque localité les boulangers 

22 Ibid.
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ayant l’obligation de tenir des registres de pâtés de cheveux 23. Chaque registre 
de pâtés de cheveux fourni par la régie comportait des pages numérotées et 
marquées sur lesquelles le boulanger était tenu d’inscrire le nom du perruquier 
qui faisait appel à ses services, la quantité de paquets de cheveux enfournés et 
une estimation du nombre de perruques qu’il était possible de réaliser avec 
chaque paquet cuit. Une fois leur registre rempli, les boulangers étaient tenus 
de le soumettre aux percepteurs pour des contre-vérifications. Lorsque les 
perruquiers allaient acheter des marques de taxes au centre de distribution, 
ils étaient censés signaler les types de perruques auxquels ils entendaient les 
attacher et enregistrer le nom du boulanger qui avait confectionné leur pâté de 
cheveux. Le problème était que cette taxe, appliquée comme s’il s’agissait d’une 
taxe sur la fabrication relative aux coûts de production, était en fait une taxe sur 
la consommation, perçue en fonction du pouvoir d’achat du consommateur.

Sans pour autant idéaliser l’activité artisanale sous l’Ancien Régime, on peut 
avancer que le plus souvent, au début du xviiie siècle, ni l’approche idéologique 
de son travail, ni sa compréhension économique du marché n’auraient 
prédisposé un artisan à chercher à tirer exagérément profit des transactions 
qu’il effectuait avec les consommateurs. Même si la monarchie et les courtisans 
voyaient bien que le marché des perruques n’avait rien à voir avec celui du 
pain, par exemple, les perruquiers eux-mêmes n’avaient pas, dès 1706, réajusté 
le prix de leurs marchandises pour répercuter un enchérissement soudain 
qui n’était pas visiblement lié aux coûts matériels de production. Aussi, l’une 
des raisons pour lesquelles les perruquiers contestèrent obstinément la taxe 
sur les perruques n’avait rien à voir avec l’insubordination ou la fraude, mais 
plutôt avec l’incapacité de l’État à reconnaître qu’il s’agissait d’une taxe sur la 
consommation susceptible de stopper la production.

Il est important de noter que l’application d’une taxe directe à la consommation, 
contrairement à une taxe sur la fabrication, était inconcevable dans le contexte 
de la hiérarchie sociale de l’Ancien Régime. Lorsque la monarchie décréta la taxe 
sur les perruques sous forme de taxe sur la fabrication, elle créa la régie. Il s’agissait 
d’une entité institutionnelle qui pouvait revendiquer légitimement une autorité 
hiérarchique sur les perruquiers. Idéologiquement, la monarchie ne pouvait 
tout simplement pas créer une taxe sur la consommation parce qu’il lui aurait 
fallu abandonner aux perruquiers ou aux percepteurs des impôts une autorité 
de supervision des porteurs de perruques du royaume. Les consommateurs ne 
furent jamais un groupe social défini ou classifié dans l’ordre hiérarchique de 
l’Ancien Régime. Aussi, demander aux perruquiers de superviser la perception 
des taxes sur les consommateurs de perruques aurait impliqué l’abandon 

23 AN, G7 1500-1502 ; Y 11564-11565 ; Y 11568A ; Y 13211 ; Y 13213 ; AD Loir-et-Cher, E 555.
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partiel de la souveraineté royale non sur un groupe spécifique de sujets, mais 
sur l’ensemble des sujets. C’est pourquoi une taxe directe sur la consommation 
était tout simplement inconcevable.

En créant cet édit, la royauté avait oublié, du moins en partie, de prendre en 
compte les privilèges fiscaux de la noblesse. Dans l’article XI, elle ordonnait 
que, après mars 1707, quiconque entendait porter perruque devait se 
soumettre à la juridiction exercée par les percepteurs de taxes de Jacques Fortin. 
Les consommateurs porteurs de perruques étaient tenus de se procurer des 
marques pour les perruques qu’ils avaient acquises avant cette date, faute de 
quoi les percepteurs pouvaient user du droit de les confisquer et d’infliger au 
consommateur une amende de 500 livres. Cet article de l’édit ne devait jamais 
être appliqué. Même si la régie était parvenue à établir des centres de distribution 
des marques dès le mois de mai et si les percepteurs avaient commencé à 
percevoir la taxe dans divers endroits du royaume, la Couronne ne tarda pas à 
regretter ce projet et décida de l’abroger en juillet 1706. On trouve parmi les 
papiers d’archives concernant cette taxe avortée une importante documentation 
sur une altercation entre des percepteurs de la taxe et un perruquier parisien, 
intervenue dans la boutique d’un consommateur de perruques (un marchand 
de tissus). Ce document souligne la nature problématique de l’article XI, et 
notamment le fait qu’il négligeait de respecter la tradition des privilèges fiscaux, 
et il pourrait en fin de compte fournir la raison décisive pour laquelle la taxe sur 
les perruques fut rapidement abrogée.

Dès le début, les dirigeants de la corporation, les maîtres perruquiers, leurs 
veuves ou filles, les compagnons et les « tresseuses » des villes de Paris, Metz, 
Lyon, Versailles, Toulon, Aix-en-Provence, Montpellier, Grenoble et Clermont 
ne cessèrent de s’opposer à la taxe. Après son entrée en vigueur en mai 1706, les 
intendants royaux de Metz, de Provence, de Pau, de Bretagne et de Bordeaux 
témoignèrent eux aussi de leur malaise en suspendant sa perception, jusqu’à 
réception de plus amples informations de la part du contrôleur général 24.

Mi-juillet 1706, un contingent de Parisiennes, constitué de veuves, filles et 
ouvrières de maîtres perruquiers firent la route de Versailles en deux jours pour 
s’assurer de la promesse de Louis XIV d’en finir avec la taxe sur les perruques. 
Pour la plupart des membres de la corporation, cette marche des femmes 
contribua assurément à la fin de la taxe le 17 juillet 25.

Si leur manifestation ne fut peut-être que la goutte d’eau qui fit déborder le 
vase, ces ouvrières ne furent pas les seules à croire qu’elles étaient directement 

24 AN, G7 1500.
25 AN, G7 1501 ; voir aussi G7 438, 1503 ; AD XI 25, « Edit du Roy, Portant Suppression du droit 

de Contrôle sur les Coeffes des Perruques », juillet 1706.
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responsables de l’abolition. En 1711, une correspondance entre le contrôleur 
général et le procureur général du Parlement de Paris liait rétrospectivement 
cette abolition à l’« opposition jusqu’à la sédition de la part des perruquiers de 
Paris, de leurs femmes et de leurs ouvrières » 26.

L’« édit de suppression » indiquait que la taxe menaçait les exportations 
de perruques. Selon un autre document, les essais de classification des styles 
de perruques et d’instauration de fourchettes de taxes se traduisaient par un 
cauchemar logistique 27. En 1706, cependant, Desmarets avait relevé que l’un 
des problèmes, du point de vue des perruquiers, était que les maîtres étaient 
tenus d’acquitter la taxe pour chaque commande de perruques, et qu’il leur était 
impossible de facto de payer la taxe en une fois, en ayant recours au crédit. « Le 
commerce de la perruque ne peut pas suporter la charge du controlle, parce que 
les perruquiers sont pauvres, et presque tous sans aucune faculté, ne vivant que 
du jour a la journée […] il y a plus lieu d’apréhender que tous ces perruquiers 
ne donnent lieu a une émeute populaire […] » 28.

La Couronne, les courtisans et les traitants pensaient tous que les perruquiers 
tiraient d’immenses profits d’une marchandisation croissante du corps. À 
tort. Ironie du sort, la taxe sur les perruques aurait pu représenter ce montant 
critique, grâce auquel le pouvoir royal aurait officialisé la pratique des 
perruquiers, les habituant à donner de la valeur ajoutée à leurs produits, en 
dehors de l’atelier et du seul critère des coûts de production. Pour les historiens, 
cependant, l’épisode de la taxe avortée sur les perruques n’est qu’un exemple des 
nombreuses grandes leçons qu’un mouvement consumériste en herbe donna à 
la monarchie au xviiie siècle en favorisant de plus en plus l’intégration du corps 
dans la société marchande et en s’efforçant de définir cela comme une activité 
sociale positive.

26 AN, G7 438.
27 AN, G7 1500.
28 AN, G7 150 ; AD XI 25, « Edit du Roy, Portant Suppression », juillet 1706 ; G 7 1500-1501.
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CULTURES DE COUR, CULTURES DU CORPS : 

D’UN COLLOQUE À UN PROGRAMME DE RECHERCHE

Bruno Laurioux
Université Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines-ESR (EA 2449)

Lorsque, pour la première fois, Béatrix Saule m’a entretenu de l’idée d’un 
grand colloque sur l’hygiène, la santé et la beauté à la cour, il m’a immédiatement 
semblé qu’on pouvait en élargir la prise à l’ensemble des pratiques, normes 
et représentations corporelles qui se sont épanouies dans le monde curial 
européen, et ceci avant la Révolution française – car, par la suite, la cour perd 
définitivement son rôle moteur dans la production culturelle pour n’être plus, 
bien souvent, que le support d’un imaginaire qui lui est extérieur.

Nous avons cherché ici à rapprocher ceux qui travaillent sur le corps et ceux 
qui travaillent sur la cour. En effet, dans le flot croissant des publications sur 
l’histoire du corps, le monde de la cour reste encore assez peu exploré sous un 
angle qui ne soit pas essentiellement politique 1. De leur côté, les spécialistes de la 
culture curiale mettent davantage l’accent sur les productions jugées « nobles » 
(arts, littérature, sciences) que sur les cultures matérielles et techniques, vite 
qualifiées de « triviales » 2.

La conjointure de ces deux domaines de recherche a priori assez largement 
étrangers l’un à l’autre semble riche de sens et de potentialités. La cour, entre 
Moyen Âge et Révolution, est en effet un lieu essentiel pour l’expérimentation 
des distinctions en matière corporelle, l’élaboration de normes et la fixation 
d’identités corporelles. C’est aussi l’occasion de réinterroger les rapports entre 
l’individu et les normes ainsi que l’histoire du goût.

Dans le rassemblement des pionniers qui ont commencé à défricher un terrain 
trop peu exploré, nous avons eu le souci – et Catherine Lanoë l’a brillamment 
rappelé dans l’introduction du présent volume – de décloisonner tous azimuts. 

1 Dans la monumentale Histoire du corps, co-dirigée par Alain Corbin, Jean-Jacques Courtine 
et Georges Vigarello (Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers historique », 2005, 3 vol.), il 
n’y a guère que la contribution de G. Vigarello dans le premier volume à se référer au monde 
curial.

2 Signalons cependant, dans la publication des actes du colloque I saperi nelle corti (dans la revue 
Micrologus. Natura, Scienze e Società Medievali. Nature, Sciences and Medieval Societies, XVI, 
2008), plusieurs contributions qui peuvent relever d’une histoire du corps, notamment autour 
du rôle des médecins (F. Bacchelli, M. Ferrari, D. Jacquart, B. Laurioux, M. Nicoud, V. Segre et 
G. Zuccolin).
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En rapprochant d’abord historiens et historiens d’art, spécialistes des objets et 
spécialistes des textes – il y manque encore les archéologues, dont l’apport est 
devenu indispensable, et pas seulement pour les périodes les plus anciennes 3. 
Le décloisonnement est aussi chronologique : la culture corporelle très codifiée 
qui s’exprime dans le Versailles du Grand Siècle ne prend tout son sens que 
dans une longue durée curiale que j’aurais tendance à faire remonter jusqu’aux 
Plantagenêt du xiie siècle. Si tout ne commence pas à Versailles, tout ne s’y 
résume pas non plus ; c’est pourquoi nous avons voulu donner à notre enquête 
une dimension délibérément comparatiste et européenne, ouverte à la diversité 
curiale.

On conçoit que de telles ambitions ne puissent se satisfaire d’un volume 
– fût-il fort riche. Aussi bien le volume ici publié est-il le premier acte d’un 
programme que le conseil scientifique du Centre de recherche du château de 
Versailles a inscrit dans ses priorités pour les années 2007 à 2009 et qui a été 
appuyé dès 2008 par un Groupement de recherche européen du CNRS 4. Les 
normes et pratiques corporelles que ce programme entend traquer ne se limitent 
pas aux questions de l’hygiène, de la santé et de la beauté, quelle qu’en soit 
l’importance : elles s’appliquent aussi bien aux gestuelles qu’aux rituels, aux 
manières de table qu’aux critères de beauté, à des corps sains qu’à des corps 
malades. Le corps paré (à travers les soins de beauté, les parfums, les vêtements 
ou en représentation dans les ballets, le théâtre, l’opéra) doit évidemment être 
considéré mais aussi le corps policé (par les bonnes manières, le maintien, les 
exercices physiques) ou le corps vécu (dans la sexualité ou la nourriture, la 
pudeur ou le plaisir, la maladie ou la douleur). Histoire totale dans la mesure où, 
au-delà des seules apparences, la culture du corps, de ses plaisirs, de ses soins et 
de ses parures renseigne sur les désirs du consommateur comme sur les savoirs 
et les techniques qui créent les objets du corps.

3 L’archéologie a ainsi permis de donner une nouvelle explication aux traces d’empoisonnement 
au plomb trouvées sur certains squelettes – par exemple ceux des moniales de Maubuisson 
dans le Val-d’Oise – : il faudrait y voir l’effet de l’usage de la céruse, cosmétique curial s’il en fut 
(Christophe Toupet, Évelyne Peyre et Jean-Yves Langlois, « Pollution au plomb du Moyen Âge à 
l’époque moderne. L’exemple des moniales de l’Abbaye de Maubuisson (Saint-Ouen-l’Aumône, 
Val-d’Oise) », dans Production alimentaire et lieux de consommation dans les établissements 
religieux au Moyen Âge (Histoire médiévale et archéologie, 19), 2006, p. 67-88). Peut-être 
faudrait-il soumettre de plus nobles squelettes à de telles analyses ?

4 Groupement de recherche européen C3B (Cultures of the Court and Cultures of the Body : 
Practices, Norms and Representations in European Courts, 12-18th Centuries) associant au 
CNRS et au CRCV les universités de Barcelone, de Lausanne et Queen Mary de Londres, ainsi 
que l’EHESS, l’ENS de Lyon, le ministère de la Culture et de la Communication, les universités 
Lumières d’Orléans et Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines (à travers les EA 2449 et 3272, et 
les UMR 5648 et 8177). La direction en est assurée par Marilyn Nicoud.
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nouvelles ou négligées occupent une place de choix. On a déjà beaucoup 
travaillé sur les mémorialistes 5, inépuisable réservoir d’anecdotes plus ou moins 
croustillantes – et dans ce volume même, il en est abondamment question, 
notamment à propos de la cour de France. Toutefois, ce type de sources 
– narratives pour le caractériser largement – insiste souvent sur l’éphémère et le 
spectaculaire, c’est-à-dire au fond sur la mode voire la déviance. Or, l’histoire 
du corps est également – et peut-être surtout – une histoire du quotidien, qui 
nécessite de recourir à des sources sérielles, susceptibles d’informer sur les effets 
de groupe et les évolutions d’ensemble, à tempo plus ou moins lents. Ce peut 
être le cas des sources normatives – ou pour mieux dire prescriptives – pour 
lesquelles il n’est plus question de se contenter de quelques exemples supposés 
significatifs. On pense entre autres aux traités de parfumerie, aux manuels de 
cosmétique, aux secrets de beauté – et Eugénie Briot, à la suite de Catherine 
Lanoë 6, nous rappelle combien s’impose leur étude sur le long terme. Dans un 
essai très convaincant de « microstoria », Élodie Lequain montre tout le parti 
que l’on peut tirer des traités d’éducation féminine. L’importance des traités 
médicaux – pour les questions de santé ou d’hygiène, bien sûr, mais aussi pour 
celles de beauté – n’est plus à démontrer : en tant que chirurgien royal, Henri 
de Mondeville, dont Laurence Moulinier-Brogi dépeint la si passionnante 
personnalité, est amené à « rectifier » tant le corps des nouveaux-nés appelés à 
occuper le trône que le cadavre du souverain soumis à l’exhibition post mortem. 
En tant qu’auteur du plus ancien traité chirurgical en français, il s’intéresse à 
tous les procédés qui assurent à la fois la beauté et une bonne santé. C’est ainsi 
qu’on y découvre, dès le xive siècle, le marché fort prospère des dépilatoires 
(à rattacher sans doute à l’usage intensif des étuves), ainsi que l’existence de 
procédés de peeling ou de masque écran total, qui permettent de conserver à la 
peau la blancheur requise 7.

Mais le principal gisement documentaire – encore largement intact – est 
constitué par les riches séries comptables qu’ont laissées dans les dépôts d’archives 
diverses cours européennes. Le temps n’est plus où l’on se limitait à y chercher 
des données quantifiables : l’histoire de l’alimentation a récemment montré 
tout le parti que l’on pouvait tirer d’une étude qualitative des comptes 8 que 
les divers secteurs de l’histoire du corps curial auraient grand profit à explorer 

5 Emmanuel Le Roy Ladurie, Saint-Simon ou le Système de la cour, Paris, Fayard, 1997.
6 Catherine Lanoë, La Poudre et le Fard. Une histoire des cosmétiques de la Renaissance aux 

Lumières, Seyssel, Champ Vallon, coll. « Époques », 2008.
7 Voir, du même auteur, « Esthétique et soins du corps dans les traités médicaux à la fin du 

Moyen Âge », Médiévales, 46, « Éthique et pratiques médicales », printemps 2004, p. 55-72.
8 « Alimentation de cour – Food at Court », dossier de Food & History, 4-1, 2006, p. 9-104.
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à leur tour. Il ne saurait être évidemment question de se lancer dans une de ces 
grandes enquêtes visant à l’exhaustivité et qui s’épuisent avant d’avoir porté 
leurs fruits. L’article de Pauline Lemaigre-Gaffier a montré la voie de ce que 
pourrait être une méthode efficace : le repérage de fonds délimités et riches – en 
l’occurrence celui du service des « Menus Plaisirs » aux Archives nationales de 
France, qui ouvre une fenêtre inattendue et pleine de promesses sur la question 
largement débattue de l’articulation entre le corps physique du souverain et le 
corps politique qu’il représente 9. D’autres séries, pour d’autres cours et ailleurs 
qu’aux Archives nationales de France, présentent la même richesse – et je pense 
notamment aux fonds des Spese Minute des papes de la première modernité 10 
ou aux innombrables registres laissés par la cour des Este 11. Préparée par une 
analyse détaillée de la « chaîne comptable » dans laquelle se trouvent insérés 
les documents aujourd’hui conservés et, au moins pour les comptes les plus 
anciens, par une scrupuleuse étude codicologique 12, la prospection de ces belles 
séries archivistiques doit s’accompagner – comme il est de règle aujourd’hui – de 
leur numérisation.

En amont des comptes, les actes notariés sont encore trop peu exploités 
par les historiens de la cour 13. Or, eux seuls permettent de reconstituer les 
circuits d’approvisionnement en produits de toute nature et les réseaux 
humains qui les sous-tendent : une solidarité professionnelle inattendue lie 
par exemple les perruquiers et boulangers ou fabricants de pains d’épice 
parisiens, autour d’un objet à la fois modeste et essentiel, le pâté de cheveux 
– c’est ce que révèle la tentative avortée de la monarchie française pour créer 
une taxe sur les perruques au début du xviiie siècle, comme le montre ici 
Mary K. Gayne. Enfin on n’aurait garde d’oublier ce qui permet d’approcher 
le plus concrètement qui soit les pratiques corporelles des curialistes d’antan : 
les objets, les pièces et les aménagements, pour lesquels les articles de Ronan 

9 Voir bien sûr l’ouvrage fondateur d’Ernst Hartwig Kantorowicz, Les Deux Corps du roi. Essai 
sur la théologie politique au Moyen Âge, trad. Jean-Philippe Genet et Nicole Genet, Paris, 
Gallimard, coll. « Bibliothèque des histoires », 1989.

10 Voir, pour l’alimentation, Bruno Laurioux et Pauline Moirez, « Pour une approche qualitative 
des comptes alimentaires : cour de France et cour de Rome à la fi n du Moyen Âge », Food & 
History, IV, 1, 2006, p. 45-66.

11 Guido Guerzoni, « The Administration of the Este Courts in the XV-XVII Century », Micrologus, 
XVI, I saperi nelle corti Knowledge at the Courts, 2008, p. 537-567.

12 Voir l’introduction de Valérie Theis et Étienne Anheim au dossier « Les comptabilités 
pontifi cales » (Mélanges de l’École française de Rome – Moyen Âge, 119-2, 2006) : « La 
comptabilité des dépenses de la papauté au XIVe siècle : structure documentaire et usages 
de l’écrit », p. 165-168.

13 Voir, cependant, la thèse en cours de Bénédicte Lecarpentier sur La consommation de la 
cour de France 1594-1670 : étude économique et culturelle des maisons royales (université 
Paris-Est Créteil-Val de Marne, sous la direction de Jean-François Dubost).
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Bouttier et de Marie-France Noël, ainsi que celui de Didier Boisseuil, 
montrent tout l’intérêt que présente le simple fait de les repérer, compter et 
classer minutieusement.

Les exemples développés dans ce volume permettent de garder en tête un certain 
nombre de précautions. D’abord la nécessaire prise en compte de la diversité 
des cultures curiales. Le « grand corps » de Versailles – dont a si opportunément 
traité Frédérique Leferme-Falguières – et son corollaire, le « grand habit », ne 
doivent pas écraser les réalisations sans doute moins spectaculaires de cours 
plus modestes. À côté de la tradition qui mène des Plantagenêts aux Bourbons 
en passant par les Capétiens, les ducs Valois de Bourgogne et les Habsbourg, il 
existe d’autres traditions, d’autres choix, par exemple en Italie du Nord, où le 
bain thérapeutique revêt une importance singulière, comme le rappelle Didier 
Boisseuil 14. On peut même se demander s’il n’y a pas des styles régionaux en 
matière de culture corporelle.

À l’intérieur de la même cour, on peut aussi repérer des tensions, des 
contradictions. En premier lieu, entre l’artifice – unanimement condamné 
mais tout aussi unanimement pratiqué – et le naturel, célébré et recherché, 
quoique sous des noms différents. Au xvie siècle, triomphe la sprezzatura – 
notion centrale dans Le Courtisan de Castiglione, mais qu’il reste difficile de 
définir : faut-il la traduire, avec Georges Vigarello, par « bonne grâce » ou, avec 
Colin Jones, par « nonchalance » 15 ? Si nonchalance il y a, elle est étudiée : il 
s’agit de paraître ne pas avoir l’air, de continûment manifester une légèreté qui 
s’applique tant aux gestes et à l’allure du cavalier de la Renaissance – dont le 
corps est tout en déliement ainsi que le rappelle Georges Vigarello – que plus 
tard à la touche du peintre durant l’esquisse, comme le montre Mechthild Fend 

14 Voir deux colloques récents et en cours de publication : La Cour de Bourgogne. 
Le rayonnement et les limites d’un modèle culturel (Paris, Institut historique allemand, 
9-11 octobre 2007) et La Cour du prince : cour de France, cours d’Europe, XIIIe- XVe siècle 
(ESR de l’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, universités Paris XII et XIII, 18-
20 septembre 2008).

15 Les deux termes fi gurent dans la traduction française du Courtisan mais c’est seulement 
le second qui rend l’italien sprezzatura : « Mais en ayant plusieurs foys en moy mesmes 
debatu, dont vient ceste bonne grace laissant a part ceulx qui la tiennent de la faveur du 
ciel, je treuve une reigle tres universelle, qui me semble servir quant a ce point, en toutes 
les choses que l’on faict, ou que l’on dict plus que nulle aultre, c’est de fuyr le plus que l’on 
peult comme une tres apre perilleuse roche, l’affectation ; et pour dire, peult estre, une 
parolle neufve, d’user en toutes choses d’une certaine nonchallance, qui cache l’artifi ce, et 
qui monstre ce que l’on faict comme s’il estoit venu sans peine et quasi sans y penser. De 
la je pense que la bonne grace depende beaucoup » (éd. Le Courtisan de Messire Baltazar 
de Castillon, nouvellement reveu et corrigé, Lyon, F. Juste, 1538, fo34ro, consultable en ligne 
sur le site du Centre d’études supérieures de la Renaissance de Tours : <www.bvh.univ-
tours.fr>).
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à propos des portraits de Fragonard. Mais n’est-ce pas déjà une sprezzatura avant 
l’heure que recommandait Anne de France à sa fille Suzanne de Bourbon, au 
tout début du xvie siècle, en lui présentant comme modèle un « apprentissage 
subtil qui conjugue maîtrise des gestes et des sens, avec impression de naturel 
et de spontanéité » (Élodie Lequain) ?

De la sprezzatura à l’impassibilité d’un Louis XIV, il y a une continuité, que 
souligne Colin Jones 16 : malgré les souffrances que lui occasionnent à la fois 
une dentition précoce mais délabrée et l’incompétence des arracheurs de dents 
qui prétendent la réparer, le Roi-Soleil conserve son masque cérémoniel. Mais 
la tendance n’est certes plus à la légèreté : l’Âge classique promeut la raideur 
dans la configuration générale du corps. Celui-ci est engoncé – y compris pour 
les enfants, rappelle Frédérique Leferme-Falguières – dans un corset très ajusté 
et s’accorde ainsi à une posture qui suggère la noblesse par le retrait en arrière 
du buste, l’éloignement maximal de la tête matérialisant la distance et la fierté, 
comme l’écrit magistralement Georges Vigarello. Pendant quelques décennies, 
ces contraintes sont aggravées, pour les dames, par la mode des coiffures 
très développées en hauteur, dites à la Fontange, du nom d’une maîtresse de 
Louis XIV.

Les signes existent, au xviiie siècle, d’une certaine libération du corps par 
rapport aux contraintes du « Grand Siècle ». Georges Vigarello les a énumérés 
dans sa récente Histoire de la beauté – abandon des corsets d’enfants, allègement 
du corset féminin, étoffes plus souples qui dessinent les formes – mais en 
invitant à les relativiser dans la mesure où ce desserrement voire ce dévoilement 
ne concerne que le haut du corps de la femme 17. Encore une fois, ce sont les 
grandes dames de la cour qui donnent le la : la silhouette vaporeuse de Madame 
Du Barry, enveloppée dans la mousseline blanche, est de ce point de vue un 
temps fort.

Comme le rappelle Melissa Lee Hyde, la favorite royale rompt aussi avec les 
usages en vigueur en abandonnant le rouge qui tachetait des visages fortement 
blanchis : il est vrai que son teint de porcelaine et ses colorations naturelles le lui 
permettent. Le geste de Madame Du Barry rencontre certes un goût du naturel 
d’inspiration rousseauiste mais il s’insère dans une histoire de longue durée qui 
privilégie le blanc en matière de visage – tout au moins de visage féminin. Dès 

16 Cf. une récente analyse du portrait de Louis XIV par Hyacinthe Rigaud : Alain Mérot, « Mises 
en scène du portrait royal en France au XVIIe siècle », dans Les Cours d’Espagne et de 
France au XVIIe siècle, dir. Chantal Grell et Benoît Pellistrandi, Madrid, Casa de Velázquez, 
coll. « Collection de la Casa de Velázquez », 2007, p. 99-121, en particulier p. 112-113.

17 G. Vigarello, Histoire de la beauté. Le corps et l’art d’embellir de la Renaissance à nos jours, 
Paris, Éditions du Seuil, coll. « L’univers historique », 2004 (Éditions du Seuil, collection 
« Points. Histoire », 2007, p. 107-110).
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le Moyen Âge – et probablement avant – c’est la norme, et Henri de Mondeville 
énumère les divers procédés, plus ou moins dangereux, dont on disposait au 
xive siècle pour en assurer l’éclat. Grand absent de la récente Histoire du corps, 
le millénaire médiéval mériterait d’ailleurs une analyse à nouveaux frais ; en 
glanant des informations dans les articles de Laurence Moulinier-Brogi et Élodie 
Lequain, on voit s’exprimer à la fois des canons et des obsessions autour de la 
beauté féminine : la préférence va aux cheveux blonds – et plus précisément 
d’un blond vénitien –, aux yeux noirs mêlés de vert et à un visage rond, on 
cherche à comprimer ou à réduire la poitrine, et à éradiquer le poil. Dans quelle 
mesure ces normes – qu’on retrouve aussi dans la littérature – ont-elles été 
dictées, ou relayées, par la cour ? C’est une question encore ouverte. 

Dans la construction des normes corporelles – sur lesquelles l’accent a été 
mis – on pense spontanément à l’influence du politique : on aurait là un aspect 
de la monarchie absolue et de l’État moderne en gestation qui l’a précédée. Mais 
il existe dans les sociétés européennes bien d’autres réservoirs de normes : la 
religion par exemple, mais aussi l’art, l’esthétique voire la philosophie, et surtout 
la médecine dont plusieurs articles montrent la singulière importance. D’origine 
et d’esprit divers, les normes peuvent éventuellement se contredire. En lisant 
Frédérique Leferme-Falguières, on est frappé du paradoxe auquel l’étiquette 
versaillaise a abouti en matière de posture assise : la hiérarchie reconnaît aux 
mieux placés le droit d’avoir en présence de certains Grands un siège avec dossier 
mais la bienséance leur interdit d’en profiter, les obligeant à se maintenir droit 
et en avant du dit dossier, quand la politesse – entendue comme l’attention que 
l’on porte aux autres – ne les fait pas purement et simplement renoncer au siège 
auquel donne droit leur rang.

On aurait intérêt à tenir compte de ces interférences, de ces concurrences 
dans le processus d’élaboration des normes comme dans celui de leur diffusion. 
Ce serait aller un peu vite en besogne que d’imaginer la diffusion des normes 
curiales sur le simple mode de l’imitation, descendant progressivement du corps 
du roi à celui du courtisan, voire au-delà. Il est vrai que cette imitation servile 
a bel et bien existé, ainsi que l’illustre l’exemple rappelé par Colin Jones : après 
que Louis XIV a subi la douloureuse – et dangereuse – opération de la fistule 
anale 18, les courtisans cherchent à tout prix à se faire reconnaître le même mal, 
quelles qu’en soient les conséquences. À côté de la cour mais liés à elle par des 

18 Bien que couramment pratiquée depuis le XIVe siècle (où le chirurgien anglais John Arderne 
publie sa De fi stula in ano), cette opération reste risquée et surtout entraîne de multiples 
complications post-opératoires (Michael Rogers McVaugh, « Stratégies thérapeutiques : 
la chirurgie », dans Histoire de la pensée médicale en Occident, dir. Mirko D. Grmek, t. I, 
Antiquité et Moyen Âge, Paris, Éditions du Seuil, coll. « Science ouverte », 1995, p. 254-
255).
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médiateurs, il existe d’autres milieux culturels : l’Église, la Faculté et, bien sûr, 
l’École. Pour l’Église, il faut souligner les modèles qu’a pu impulser la cour 
pontificale – et l’article d’Elisa Andretta montre la nécessité de prolonger vers 
l’aval l’enquête d’Agostino Paravicini Bagliani sur le corps du pape 19. Toutes 
les professions de santé, dont il faudrait mesurer l’accroissement dans le cadre 
des maisons princières 20, ont leur importance – depuis le médecin universitaire 
(qui peut être aussi un médecin de cour) et un chirurgien aussi savant et 
expérimenté qu’Henri de Mondeville jusqu’aux apothicaires, barbiers et autre 
opérateurs, dont les dents et les mâchoires royales ont parfois à souffrir, comme 
le montre Colin Jones avec tant d’humour. Considérer la cour comme un milieu 
entièrement clos serait donc une profonde erreur.

De l’ensemble des articles de ce volume ressort enfin la nécessité de confronter 
les normes aux pratiques – entreprise difficile comme l’atteste l’exemple des 
parfums analysé avec finesse par Eugénie Briot. Ce qui intéresse l’historien 
ce sont, au vrai, les contradictions qui existent entre normes et pratiques 
culturelles, cet écart révélateur du fonctionnement des valeurs réelles d’une 
société – ou d’une microsociété comme l’est la cour. Ainsi les médecins ne 
parviennent-ils pas à dissuader les papes, « même s’ils sont épuisés par leur âge 
ou par les tâches de leur office » (Elisa Andretta), de renoncer aux rigueurs du 
jeûne quadragésimal. 

On n’aurait pas de peine à repérer, au fil des riches contributions de ce volume, 
des routes à (ré-)emprunter, des angles morts de la recherche, des cantons 
prometteurs. La nécessité d’une histoire du bain et de l’eau, du poil et de la 
peau, du bidet et de la chaise percée a déjà été éprouvée mais plusieurs articles 
attestent que ces thèmes sont encore d’actualité, ne serait-ce que parce que les 
chronologies couramment admises auraient grand besoin d’être revues : la revue 
des équipements balnéaires des palais royaux établie par Ronan Bouttier et 
l’étude serrée que Stanis Pérez a menée sur les bains de Louis XIV montrent que 
l’abandon des étuves médiévales n’a pas coïncidé avec un rejet complet et brutal 
de l’eau et le triomphe d’une toilette purement sèche 21. Quant à l’équipement 
en sièges de nécessité, il permet à Marie-France Noël de tordre le cou à la légende 
d’un Versailles « malodorant ». La lecture de la contribution de Didier Boisseuil 
montre qu’il faudrait également écrire une véritable histoire de la goutte – cause 

19 Agostino Paravicini Bagliani, Il corpo del Papa, Torino, G. Einaudi, coll. « Biblioteca di cultura 
storica », 1994 (trad. fr. Paris, Éditions du Seuil, 1997).

20 5 médecins et 5 chirurgiens autour de Philippe IV le Bel, rapporte Laurence Moulinier-Brogi ; 
8 à 18 médecins pour les papes du XVIe siècle selon Elisa Andretta.

21 Georges Vigarello, Le Propre et le Sale. L’hygiène du corps depuis le Moyen Âge, Paris, 
Éditions du Seuil, coll. « L’univers historique », 1985.
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de bien des cures thermales – et aussi de la douche. Enfin, en apprenant que 
Louis XIV pouvait accorder des dispenses en matière de vêtement sans modifier 
les règles, on se dit que les fameuses « lois fondamentales du Royaume » ne 
traitent pas que de succession au trône…
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